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Résumé 

L’autofinancement est considéré comme l’un des modes de financement les plus difficiles, 

car il implique de financer toutes les activités d’une entreprise à  partir de ses fonds 

propres, sans avoir recours à des financements externes. La masse salariale qui représente 

les charges liées aux salaires des employés, est souvent considérée comme le premier poste 

de charge dans une entreprise. L’objectif de notre recherche est savoir si les fonds propres 

d’Algérie Poste peuvent contribuer à couvrir sa masse salariale. Pour ce faire, nous avons 

utilisé une méthode qualitative basée sur des entretiens semi-directifs avec des 

responsables de la Direction de l’Unité Postale. Les résultats obtenus révèlent qu’Algérie 

Poste parvient à financer ses activités grâce aux services qu’elle propose, en percevant des 

taxes, ce qui lui permet de couvrir ses charges et de rémunérer ses employés.  

Mots clés : autofinancement, masse salariale, système de rémunération, fonds propre, les 

salaires. 
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Abstract 

Self-financing is considered to be one of the most difficult forms of financing, as it 

involves financing all the activities of an enterprise from its own funds, without recourse to 

external financing. The payroll, which represents the expenses related to the salaries of 

employees, is often considered the first position of charge in a company. The objective of 

our research is based on finding out whether Algeria Poste’s own funds can contribute to 

help cover its payroll. To manage this, we used a qualitative method based on semi-

directional interviews with officials of the Postal Unit Directorate. The results obtained 

reveal that Algérie Poste manages to finance its activities throw the services it offers, by 

collecting taxes, which allows it to cover its expenses and remunerate its employees. 

Keywords : self-financing, payroll, remuneration system, own funds, salary.  
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ممخصال  

في تمويل نشاطاتها عمى  مؤسسةال تعتمدأصعب أنماط التمويل، حيث  احديُعَدّ التمويل الذاتي  
ي تُمثّل النفقات المرتبطة الت جورخارجي. وتُعَدّ كتمة الاالويل تمال المجوء الى دون  مواردها الخاصة

. هدف بحثنا هو معرفة ما إذا كانت الأموال المؤسسةلبًا أكبر بندٍ في النفقات الموظفين غا بأجور
. ولتحقيق ذلك، استخدمنا منهجًا جورأن تُساهم في تغطية كتمة الاالخاصة بـ "البريد الجزائري" يمكن 

أن نوعيًا يستند إلى مقابلات شبه موجهة مع المسؤولين في إدارة الوحدة البريدية. أظهرت النتائج 
مما يتيح له  "البريد الجزائري" ينجح في تمويل أنشطته من خلال الخدمات التي يقدمها مقابل رسوم،

 .موظفيه دفع مستحقاتتغطية نفقاته و 

 .التمويل الذاتي، كتمة الاجور، نظام الاجور، الموارد الخاصة، الاجرالكممات المفتاحية : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



V 
 

 
 

Remerciement 

Je tiens tout d’abord à exprimer ma gratitude envers dieu de m’avoir accordé la santé, le 

courage et la volonté nécessaires pour  poursuivre et atteindre de mes objectifs. 

Tous d’abord, Je tiens à exprimer ma profonde gratitude pour mes parents et spécialement  

ma chère maman pour son soutien inconditionnel tout au long de mon parcours 

académique, ses encouragements, sa confiance en moi et sa croyance en mes capacités et 

pour son soutien dans la poursuite de mes objectifs. Je lui dédie ce mémoire avec une 

profonde gratitude et un immense amour.  

Ensuite, je remercie chaleureusement tout ma famille pour leur soutien, en particulier à ma 

tante et son mari pour tout l’aide qui m’ont apportée. Je remercie également mes amies 

pour leurs aide, leur encouragement et pour les merveilleux moments que nous avons 

partagés à l’ENSM. 

Je tiens à exprimer ma profonde gratitude envers la personne qui m’a soutenu, encouragé 

et conseillé tout au long de mon parcours académique. Merci d’avoir été toujours à mes 

côtés.   

je remercie sincèrement M.Lyaizd Mezaache pour son aide, sa disponibilité et ces 

précieux conseils. Je souhaite également exprimer ma reconnaissance envers 

M.Sidoummou pour l’aide qu’il m’a apportée. Je remercie également toutes les personnes 

qui ont accepté de participer à mes entretiens et qui ont partagé leur expérience avec moi. 

Je tiens à exprimer ma reconnaissance envers tous mes enseignants et le personnel  

administratif de l’ENSM. Je remercie tout particulièrement M.Saba pour son aide et son 

orientation. 

Enfin, je souhaite remercie toutes les personnes qui ont contribué de près ou de loin à la 

réalisation de ce mémoire. 

Merci à tous. 

  



VI 
 

 
 

Table des matières 

RESUME ………………………………………………………………………………….II 

REMERCIEMENT………………………………………………………………………..V 

TABLE DES MATIERS………………………………………………………………….VI 

LISTE DES TABLEAUX……………………………………………………………....VIII 

LISTE DES FIGURES………………………………………………………………..….IX 

LISTE DES ABRIVIATIONS……………………………………………………….. …X 

INTRODUCTION………………………………………………………………………...2 

CHAPITRE Premier : CONTEXTE THEORIQUE 

Section 01 : La revue de littérateur……………………………………………………….07 

Section 02 : Approche conceptuelle……………………………………………………...11 

 1. Les relations de travail dans le secteur public……………...………………………….11 

   1.1. Les relations de travail de type statutaire…………………………………………..11 

   1.2. Les relations de travail de type contractuel………………………………………...12 

   1.3. Ampleur du principe d’autofinancement des entreprises économiques et des 

EPIC .................................................................................................................................15 

2. Système de rémunération du travail……………………………………………………17 

   2.1. Les caractéristiques du système de rémunération…….……………………………17 

   2.2. Les composantes du système de rémunération…………………………………….20 

   2.3. Les garanties légales et formes de protections du salaire………………………….26 

3. Notion de la masse salariale comme outil de rémunération des compétences………...28 

   3.1. Caractéristique de la masse salariale……………………………………….……...28 

   3.2. Les composants de la masse salariale…………………………………………......29 

   3.3. L’effet d’évolution de la masse salariale……………………………………….....30 

CHAPITRE 02 : CADRE METHODOLOGIQUE ET CONCEPTUELLE 

Section 01 : cadre méthodologique……………………………………….…………..34 

 1. Position épistémologique de recherche……………………………...………………..34 



VII 
 

 
 

 2. Choix méthodologique pour la recherche……………………...……………………..35 

 3. Les outils de collecte de données……………………………...……………………...35 

 Section 02 : contexte organisationnel…………………………………………………...38 

 1. Présentation de l’entreprise Algérie Poste…………...………………………………..38  

 2. Organisation de l’entreprise……………………………………...…………………...40 

 3. l’autofinancement et le système de rémunération au sein d’Algérie Poste…………..44 

CHAPITRE 03 : RESULTATS ET DISCUSSIONS 

 Section 01 : Résultat de l’étude…………………………………………………………51 

 Section 02 : Analyse et  discussion des résultats………………………………………..57 

CONCLUSION GENERALE………………………………………………………….61 

REFERENCE BIBLIOGRAPHIQUE………………………………………………...64  

ANNEXE………………………………………………………………………………...69 

 

 

 

  



VIII 
 

 
 

Liste des tableaux 

Numéro du 

tableau  
Intitulé Page  

01 Les limites et les avantages de l’autofinancement. 17 

02 Les interviews sélectionnées. 36 

03 Les revenus annuels des taxes de 2022. 45 

04 Le montant de PRI. 46 

05 Le montant de PRC. 46 

06 Le montant de prime de caisse. 47 

07 Le montant d’indemnité de départ à la retraite. 47 

08 Le montant de prime de nuisance.  48 

09 Le montant d’indemnité de transport. 48 

10 Taux de l’IEP. 49 

11 Information sur les interviews. 51 

12 Résultats verbatim sur les sources de financements d’Algérie Poste. 51 

13 
Résultats verbatim sur l’impact d’un éventuel mauvais rendement des 

employés sur la structure des salaires. 
52 

14 
Résultats verbatim sur les paramètres exigences de l’équilibre 

budgétaires. 
53 

15 
Résultats verbatim sur l’impact du système de rémunération sur la 

motivation et l’amélioration de la qualité de service publique. 
53 

16 Résultats verbatim sur le régime indemnitaire. 53 

17 
Résultats verbatim sur les contraintes et les défis en ce qui concerne la 

gestion du système de rémunération. 
54 

18 
Résultats verbatim des paramètres indicateurs et les facteurs 

déterminants de la gestion de la masse salariale.  
54 

19 Résultats verbatim sur l’autofinancement.  55 

20 Résultats verbatim sur les revenus.  56 

 

 

 

 

 

 



IX 
 

 
 

Liste des figures  

Numéro de 

figure 
Intitulé Page 

01 Les sources de financement. 15 

02 Les enjeux de système de rémunération. 19 

03 Les composants de pyramide des rémunérations. 24 

04 Les effets d’évolution de la masse salariale. 30 

05 Les services postaux d’Algérie Poste.  39 

06 Les services financiers et monétiques d’Algérie Poste. 40 

07 Organigramme de la direction générale d’Algérie Poste.  41 

08 Organigramme de la direction de l’unité postale de Tipaza. 43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



X 
 

 
 

Liste des abréviations 

CAF : Capacité d’autofinancement.  

CCP : Compte-courant postal. 

CDD : Contrat de travail à durée déterminée.  

CDI : Contrat de travail à durée indéterminée.  

DG : Direction Général. 

DAB : distributeur automatique  à billet  

EMS : Express mail service. 

EPA : Etablissement Public Administratif. 

EPE : Entreprise Public Economique. 

EPIC : Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial.  

GRH : Gestion des ressources humaines. 

GVT : Glissement, Vieillissement, Technicité   

IEP : Indemnité d’expérience professionnelle. 

IRG : Impôt sur le revenu global.   

MPTTN : Ministère de la Poste et Télécommunication des Technologies et du Numérique. 

PME : Petite et moyennes entreprise. 

PRC : Prime de rendement collectif.  

PRI : Prime de rendement individuelle.  

PTT : Poste, Télégraphe et Téléphone.  

Rh : Ressource humaine. 

SPA : Société par actions.  

TPE : Terminal de paiement électronique.  

UPW : Unité Postal de la Wilaya.



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTRODUCTION  



2 
 

 
 

1. Contexte et intérêt du thème : 

La gestion financière et la politique salariale jouent un rôle prépondérant dans la vie des  

entreprises. Comme le cas d’Algérie Poste et une EPIC placée sous la tutelle du ministère 

des postes et télécommunications, sa mission consiste à offrir  des services postaux et 

financiers à ses clients, est parvient à générer des revenus suffisants pour couvrir ses 

charges d’exploitations et assurer le versement des salaires à son personnel. 

L’autofinancement désigne une méthode de financement interne, qui permet à une entité 

économique de couvrir ses charges d’exploitation et sa masse salariale grâce à ses propres 

revenus, sans avoir besoin à des contributions externes. L’autofinancement joue un rôle 

stabilisateur dans la vie financière de l’entreprise en assurant son indépendance (Béatrice 

& Grandguillot, 2022) .  

La politique salariale est une composante essentielle de la gestion des ressources humaines, 

elle détermine le prix de la relation de travail entre l’employeur et le salarié. Elle 

représente d’un côté un levier essentiel pour attirer et retenir les employés, et d’un autre 

côté elle est appréhendée comme un cout majeur au niveau organisationnel, si pourquoi  

elle est soumise à une contrainte de rationalité budgétaire, qui impose une gestion prudente 

et rigoureuse pour rester en adéquation avec les capacités financières de l’entreprise 

(Ferray, 2014). 

La gestion de la masse salariale constitue l’un des principaux postes de charge, Elle revêt 

une importance considérable en tant que levier financier et variable économique clé pour 

l’entreprise, son optimisation et son pilotage deviennent essentiels pour accroitre sa 

performance et sa rentabilité. La masse salariale englobe généralement l’ensemble des 

charges engagées, toutefois, il convient de souligner que la masse salariale ne se limite pas 

uniquement aux charges d’ordre salariales, mais inclut également, le nombre de personnes 

représentées par l’effectif (MEKKIOUI, 2013). 

1.1. Objectif de recherche :  

L’objectif principal de notre recherche est d’examiner et analyser les sources 

d’autofinancement d’Algérie Poste, à fin de pouvoir construire une idée sur les capacités 

financières propres à la poste qui demeure jusqu’au jour d’aujourd’hui un service public, 

mais soumis sur le plan du mode de gestion à la rationalité économiques de l’entreprise ce 

qui la contraint à développer une autonomie par rapport au budget de l’Etat, en matière de 

paiement des salaires. 
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Sans toute fois, à mettre de l’esprit que les activités de la poste ne peuvent être régis 

totalement, par la logique lucrative, du fait que les prestations allouées aux publics 

possèdent certainement l’aspect commercial ; mais il ne peut être à présent (du moins) 

libéré complétement, pour en faire une prestation marchande. 

Du coup, et en comparaison avec les entreprises publiques économiques, normalement 

l’objectif tracé à l’institution d’Algérie Poste par les pouvoirs publics à l’effet de générer 

par ses capacités de travail, les sources d’autofinancement des salaires des employées est 

un objectif de gestion assez forte élevé que (les EPE n’arrivent pas de la faire parfois). 

C’est dans cette situation organisationnelle qu’on va situer la question principale de la 

recherche.    

1.2. Problématique : 

Comme mentionné Algérie Poste est une EPIC qui revêt le statut du service public, et 

soumet à la commercialité, ou les relations du travail sont basées sur la liberté contractuelle 

au sens de la loi 90-11 appliquée dans le secteur économique, et doté de l’autonomie 

financière ce qui nous conduit à formuler notre problématique : 

Comment les ressources propres d’Algérie Poste peuvent contribuer à la couverture 

de la masse salariale de ses employés ?  

Cette problématique soulève les sous questions :  

- Quelle sont les facteurs de risque qui pourraient compromettre la capacité des revenus 

générés par l’autofinancement à couvrir la massa salariale ? 

- Est ce que les principes de l’équilibre budgétaire sont respectés dans la logique interne de 

la politique salariale ?  

- La masse salariale a-t-elle un impact sur la productivité du travail des employés d’Algérie 

Poste ?  
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1.3. Le choix du thème : 

Suite à des discussions avec le tuteur au niveau d’établissement d’accueil, la discussion 

s’est achevée autour du mode de financement d’Algérie Poste et son système de 

rémunération, ce qui nous a incités à approfondir nos recherches sur ces sujets et savoir la 

relation qu’il y a entre ces deux variables.   

1.4. Le choix de l’entreprise : 

D’abord, il y a peu d’étude sur Algérie Poste, notre objectif est d’enrichir les écrits sur ce 

secteur d’activité et contribuer dans l’enrichissement de la bibliothèque de l’école, et aussi 

parce que Algérie Poste a subi une transformation juridique par le passage d’un 

établissement public à caractère administratif (EPA) à un établissement public à caractère 

industriel et commercial (EPIC). Cet établissement regroupe un nombre important 

d’effectif qui engendre certainement une aggravation de la masse salariale.  

On n’oublie pas  bien de signaler que l’Etat à priori, a préféré consacrée une liberté de 

gestion limitée, avant de se lancer dans un processus de privatisation des services de la 

postes à l’instar de l’expérience  Française, chose pour laquelle notre réflexion s’est 

orientée vers l’étude de la réforme des systèmes de gestion de la poste, qui ouvrira semble-

t-il peut-être dans le future,  les postes d’une réforme plus conséquente.  

1.5.  Pertinence managériale : 

Cette recherche permet d’appliquer les enseignements théoriques acquis pendant notre 

parcours sur le plan pratique et de construire une compétence de gestion.  

1.6. Pertinence scientifique : 

Cette œuvre est une source de référence pour le monde scientifique et servira comme guide 

qui permet de mettre en évidence une connaissance sur la relation entre la masse salariale 

et l’autofinancement. 

1.7. Méthode de recherche : 

Sur le plan méthodologique et pour répondre à notre problématique, nous avons utilisé une 

approche adaptée à la nature de cette recherche scientifique. Il s’agit d’une approche 

qualitative sur l’impact de l’autonomie financière dans la mise en place d’un système de 

rémunération, en privilégiant l’entretien semi-directif comme outil de collecte de données 

les plus importants.  
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1.8. La structure de la recherche :    

Pour mener à bien cette recherche, nous avons divisé notre travail en trois chapitres :  

D’abord, le premier chapitre est consacré au cadre théorique, la revue de la littérature qui 

sera un résumé de certains travaux antérieurs traitant des thèmes similaires au mien, et au 

cadre conceptuel qui comprend une revue des principaux concepts de l’objet d’étude. 

Ensuite,  le deuxième chapitre est dédié au cadre méthodologique de l’étude pour définir  

l’approche méthodologique choisie, les outils de collecte de données et les méthodes 

d’analyse. Puis, le dernier chapitre portera sur l’analyse et discussion des résultats obtenus. 

En conclusion, je propose à partir de cette analyse des recommandations. 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHPITRE 1 : CADRE THEORIQUE 
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Section 01 : La revue de littérature 

1. Le concept d’autofinancement :  

L’objectif de la recherche de  (HADHEBI, 2016) est de déterminer si la SARL RAMDY 

parvient à atteindre une rentabilité suffisante pour assurer son autofinancement et faire face 

à ses différents engagements. Le chercheur à adopter une méthode basée sur deux axe : une 

recherche documentaire et une étude empirique ou il a calculé la capacité 

d’autofinancement de l’entreprise RAMDY pour une période de trois ans (2012,2013 et 

2014) en utilisant une méthode soustractive basée sur l’EBE. Les résultats de ce calcul ont 

montré que les activités de RAMDY génèrent un surplus monétaire positif avec une 

progression remarquable. Cette capacité d’autofinancement  permet à l’entreprise de 

finance de nouveaux investissements ou de rembourser ses emprunts, et de maintenir son 

besoin en fonds de roulement. 

L’objectif de la recherche menée par   (LARBI & ATTARI, 2018) est d’étudier les effets 

de la structure financière sur la performance financière mesurée par Le facteur de 

rentabilité économique, d’une entreprise publique Algérienne opérant dans le secteur de 

l’habitat. Les chercheurs ont essayé de mesurer l’impact de chaque mode de financement 

sur la performance financière, ou ils ont formulé une hypothèse visant à déterminer s’il 

existe une relation positive entre l’autofinancement et la performance de l’entreprise. Les 

résultats obtenus ont montré que l’autofinancement à un effet négatif sur la performance 

lorsqu’il s’agit de la rentabilité financière et économique. 

Selon (Temomo Wamba, Mimche Koutou, Makani , & Cilino , 2019), l’objectif de leur 

recherche était  de mettre en évidence la relation entre les différents modes de financement 

et la création de la valeur pour les parties prenantes dans les PME, ou ils ont formulé  une 

hypothèse pour déterminer s’il existe une relation positive entre l’autofinancement et la 

création de la valeur partenariale pour l’entreprise. Pour répondre à ces questions les 

chercheurs ont adopté une posture épistémologique positive basée sur une démarche 

hypothético-déductive et utilisé  une méthode de test d’hypothèses avec une méthode non 

probabiliste de collecte de donnée auprès de 227 PME. Les résultats obtenus ont démontré 

que l’autofinancement  est considéré  comme le mode de financement l’idéal, parce qu’il 

ne nécessite pas des frais supplémentaire, bien qu’il soit difficile pour les entreprise de 

finance ses investissement entière par ses fonds propre. 
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L’étude menée conjointement par (Qarroute & Magassouba) avait comme objectif 

l’étude des risques et les incidences que peuvent exposer les entreprises ayant 

l’autofinancement comme seul mode de financement, ils sont posé une question sur le 

mode de financement basé principalement sur l’autofinancement, qui entraine au 

renoncement à d’importants projets d’investissements. Ils ont utilisé une méthodologie 

basée sur une approche hypothético-déductive, une étude qualitative et quantitative. Les 

résultats obtenus sont que les limites de l’autofinancement chez COLAIMO se traduisent 

par une faiblesse de sa capacité de financement qui ralenti ses ambitions d’investissement 

durable sur plusieurs années et qui créée des aléas sur les risques de trésorerie.  

2. Système de la rémunération du travail : 

(Martory & Crozet, 2016) a démontré que la mise en place d’un système de rémunération 

équilibre  doit prendre en compte trois aspects : interne, externe et financier. Il est essentiel 

de trouver un équilibre entre ces facteurs afin de garantir que la masse salariale reste 

gérable et n’excède pas la capacité financière de l’entreprise. Cette recherche souligne 

l’importance de maintenir une harmonie entre les différentes composantes du système de 

rémunération pour assurer la viabilité financière de l’entreprise. 

Aussi,  (Cadin, Guérin, & Pigeyre, 2012, p. 275) dans leur recherche, ont montré que la 

rémunération possède deux dimensions économiques qui se représentent dans la 

compétitivité du marché et social, du fait que constitue le salaire une récompense du travail 

effectué. Sur le plan économique ils ont montré qu’il y a deux enjeux : le premier qu’est la 

fixation des niveaux de rémunération, ne doivent pas mettre en péril la compétitivité de 

l’entreprise, puisqu’elle évolue dans un système concurrentiel et la rémunération 

représente une charge importante pour l’entreprise ; Le second enjeu concerne les 

augmentations de la rémunération qui engendre des gains de productivité, ces gains 

constituent des ressources essentielles à partager entre les salariés et les clients et aussi 

pour l’autofinancement de l’entreprise. 

La recherche de (Iassamen, 2017)  avait comme objectif de savoir si les pratiques GRH 

(recrutement, formation, rémunération …) sont utilisées par les entreprises Algérienne et 

d’identifier l’intérêt et la contribution de ces pratiques à leur performance, l’auteur a fait 

une enquête sur neuf entreprises Algérienne.  L’enquête sur la rémunération d’abord à 

commencer par identifications des critères ensuite, l’application des primes de rendement, 

le résultat obtenue est que tous les entreprises recevront cette prime, et enfin la prime de 
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rendement collectif et individuel le résultat est que il y a des entreprises qui appliquent les 

deux primes et d’autre qu’une seul. La conclusion générale de cette recherche est que la 

politique de rémunération des entreprises publique Algérienne est formée d’un salaire de 

base défini à partir de la classification des postes, des primes et indemnités, des primes de 

performance individuelles et/ou collectives et des avantages sociaux.  

La rémunération vise a maintenir de l’ordre dans l’entreprise, elle a un rôle économique 

important puisqu’elle représente sur le marché de travail le prix de travail effectue par un 

salarié et constitue par conséquent une part importante des couts de l’entrepris, pour 

qu’une entreprise puisse réduire et minimiser ses couts liés à la ressource humaine, elle 

doit adopter une gestion efficace de la rémunération (Mekkioui & Ziani, 2017)    

3. La notion de la masse salariale : 

L’auteur  (DJELLOULI, 2011) a centré l’objectif de sa recherche sur la vérification du 

respect du cadre réglementaire et légal sur l’impact de la masse salariale et résultat par 

conséquent de l’entreprise et l’efficacité des pratiques de gestion au niveau de SAIDAL. 

SPA. Le chercheur a réalisé une étude empirique sur une période de cinq ans, allant de 

2005 à 2009,  portant sur la masse salariale, la valeur ajoutée et le chiffre d’affaire. Les 

résultats obtenus ont révélé que la masse salariale était en augmentation elle avait un 

impact positif sur l’évolution de la valeur ajoutée et le groupe SAIDAL a une capacité à 

maitriser le  financement de ses effectifs.  

La recherche de (MEKKIOUI, 2015) intitulé « la masse salariale : un élément déterminant 

de l’équilibre financier » à montrer que la masse salariale représente l’un des premiers 

postes de couts dans les entreprises, apparait comme une variable stratégique, est un 

déterminant de l’équilibre social et financier, plusieurs facteur ont une influencent sur 

l’évolution de la masse salariale comme les variations des effectifs, l’évolution du niveau 

de qualification des salariés, les variations des horaires de travail liées aux formes de 

l’emplois  et aussi la rotation du personnel liée à la démission et le recrutement, sa maitrise 

est un enjeu important pour les entreprises pour maintenir une capacité de financement 

dans un niveau satisfaisante.  

La publication de  (Abdillahi, p. 02) a montré que la masse salariale constitue une part 

importante des dépenses annuelles des entreprises, dans la mesure où elle inclut tous les 

couts liés au capital humain, une mauvaise gestion de la masse salariale peut entrainer la 
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perte de l’entreprise, pour que les entreprises puissent favoriser leurs croissance et éviter 

des couts énorme, elles doivent trouver un parfait équilibre financier qui représente un des 

enjeux majeurs dans la gestion de la masse salariale. 

D’après  (MEKKIOUI, 2013, p. 129)  la masse salariale est une variable stratégique 

importante dans l’entreprise, elle représente le facteur qui détermine l’équilibre social et 

financier dans l’entreprise. Sa maitrise permet à l’entreprise de préserver sa capacité de 

financement et assurer la survie de l’entreprise, et la stabilité des emplois. 
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Section 02 : approche conceptuelle. 

1. Les relations de travail dans le secteur public : 

1.1. Les relations de travail de type statutaire :  

1.1.1. Principe et fondements : 

Avant de définir la fonction publique, tout d’abord on doit donner une définition au service 

publique, (Velley) le défini comme « une activité d’intérêt général, prise en charge-

directement ou non par une personne publique et soumise à des degrés divers, à un régime 

juridique spécifique ». 

La fonction publique en Algérie est régie par l’ordonnance 06-03 du 15 juillet 2006 portant 

statut général de la fonction publique et complétait par la loi n°22-22 complétant 

l’ordonnance 06-03 portant statut général de la fonction publique. 

 Le secteur public comprend toutes les activités soutenues par les administrations, les 

entreprises et organisme publics, il définit le groupe de personnes qui travaillent dans  

l’administration publique (HADJ, 2021). Dont le rôle est d’assumer la responsabilité du 

fonctionnement du service public et d’assurer la satisfaction des intérêts publics (Velley, p. 

95). 

1.1.2. Les relations de travail de type statutaire :  

Les articles 04,05,06 et 08 de l’ordonnance précitée stipulent qu’un titulaire du titre  

fonctionnaire est recruté à titre permanent dans un grade de la hiérarchie administrative, le 

grade est le titre qui conféré à son titulaire la vocation à occuper les emplois 

correspondants. Aussi un corps  regroupe un ensemble de fonctionnaires appartenant à un 

ou plusieurs grades et sont régis par le même statut, les corps de fonctionnaire sont classés 

selon les niveaux de qualification qui est en quatre groupes :  

A : les fonctionnaires ayant le niveau pour l’exercice d’activités de conception, de 

recherche et d’étude. 

B : les fonctionnaires ayant le niveau pour l’exercice d’activités d’application. 

C : les fonctionnaires ayant le niveau pour l’exercice d’activités de maitrise. 

D : les fonctionnaires ayant le niveau pour l’exercice d’exécution.  

Le fonctionnaire est recruté par une nomination, il n’aura pas le droit à une négociation 

contractuelle, il est destiné à continue toute sa vie professionnelle dans l’administration 

publique et bénéfice d’une garantie d’emploi et aussi, il est considéré comme un 

applicateur des règles (HADJ, 2021).  
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1.2. Les relations du travail de type contractuel : 

1.2.1. Principe et fondement :  

L’EPIC c’est une entité publique, administrativement et financièrement indépendante, 

chargée de la gestion d’un service public sous le contrôle de l’Etat, bien qu’elle est  

soumise au droit privé, elle bénéficie également de certain  privilèges de droit public 

(KESSAB, 2011). La loi 88-01 portant loi d’orientation sur les entreprises publiques 

économiques défini l’EPIC dans les article 44,45,46 comme un établissement public à 

caractère industriel et commercial lorsque celui-ci peut financer tout ou une partie de ses 

charges d’exploitation, il est soumis à des règles applicables  à l’administration dans ses 

relations avec l’Etat, et est considéré commerçant vis-à-vis des tiers, soumis aux règles de 

droit commercial, ainsi elle dispose d’un patrimoine distinct et d’un bilan propre, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en la matière. Son 

statut et son fonctionnement sont précisés par l’acte de  création et le statut prise en la 

forme réglementaire. 

La loi 88-01 indique dans l’article 05 que les entreprises publiques économiques sont des 

établissements publics, personnes morales de droit public, chargé de la gestion de service 

public, l’ordonnance 01-04 relative à l’organisation, la gestion et la privatisation des 

entreprises publiques économiques à définit les EPE dans l’article 02 comme des sociétés 

dans lesquelles l’état ou tout personne morale de droit public détient directement ou 

indirectement la majorité du capital social. Elles sont régies par le droit commun. En tant 

qu’acteur économique, leur activité lucrative est régie par le droit commercial, et elles sont 

soumises, dans certain conditions à des règles de droit public, elles prennent la forme d’une 

société par action (SPA) et sont dirigées par une assemblée générale, des actionnaires, un 

conseil d’administration et un président du conseil (LEKEHAL, 2019)  

1.2.2. Les relations du travail contractuelles :  

Les relations de travail dans les EPIC sont régies par le droit de travail 90-11, qui indique 

que la relation de travail prend naissance par le contrat écrit ou non écrit, il y a deux types 

de contrat de travail qui sont à durée déterminée et indéterminée.  

Le contrat de travail existe lorsqu’un salarié accepte de travailler pour le compte d’un 

employeur et sous ses ordres et son contrôle, sa mise en œuvre implique un certain 

nombre d’obligation tant pour le salarié que pour l’employeur (Insee, 2020) 
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a. Contrat de travail à durée déterminée CDD : 

 Il s’agit de contrat pour une durée limité ou le travail n’est pas censé être permanent. 

Selon l’article 12 du 90-11 ce type de contrat est utilisé dans 5 cas, lorsqu’il s’agit de 

travail saisonnier, périodique ou discontinu, augmentation du volume de travail, le 

caractère non renouvelable et le remplacement d’un titulaire absent. L’article 12bis stipule 

qu’un contrat CDD peut être utilisé s’il s’agit d’un travail permanent. Le contrat CDD peut 

être renouvelé pour deux fois, et la troisième fois passera automatiquement en CDI. 

b. Contrat de travail à durée indéterminée CDI : 

Valable pour une durée indéterminée, sa rupture se fait par la volonté du salarié, et se 

caractérise par 3 critères : permanent, renouvelable et prolongé. La relation du travail qui 

n’est pas écrite est considérée comme relation de travail permanent.    

 

1.2.3. Le système de classification des emplois : 

La classification des emplois est une étape nécessaire à l’organisation du travail, elle 

permet de réaliser la politique RH  tel que la gestion des emplois, des compétences et  

d’assure une rémunération équitable et juste pour les salariés, et aussi permet de donnée à 

chaque salariés son positionnement hiérarchique, sa classe, son niveau de salaire et son 

parcours de promotion. Elle est prévue par la convention collective. (CBM)
1
 

1.2.3.1. La grille de salaire (de classification) : 

Est un instrument de fixation des salaires, elle montre la rémunération accordée à chaque 

poste selon des critères que l’entreprise veut considérer (niveau de responsabilité, 

qualification, formation, ancienneté…). Cette grille est fixée après  une négociation 

syndicale, son but est de protéger les salariés, et des associés dans la mise en place de la 

grille salaire. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 CBM : cabinet de conseil stratégique RH & rémunération, Paris  
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1.2.3.2. Les méthodes de classifications des emplois : 

Les méthodes de classifications des emplois sont divisées en deux méthodes : 

a. La méthode globale :  

Permis ces méthodes il y a la méthode Parodi :  

C’est une méthode de classification fondée sur la qualification du poste, elle est utilisée 

dans tous les travaux manuels et adapté à des postes routinière et simple, cette méthode 

permet de faire une liste hiérarchisé de tous les postes existants dans une entreprise est 

accordée à chaque poste un coefficient et un salaire (cluzel, 2017). 

b. La méthode analytique : 

Ce sont des méthodes quantitatives, permis ces méthodes il y a la méthode HAY : 

Elle repose sur trois critères qui doivent faire ressortir ce que l’entreprise attend du poste et 

sa mission, ces critères sont (MEKKIOUI, 2013):  

 Compétence : les connaissances nécessaires pour occuper le poste. 

 Initiative créatrice : la part d’initiative qui doit faire l’employé en fonction des 

difficultés et les problèmes à résoudre dans le travail. 

 La finalité : mesurer l’importance du poste pour l’entreprise et ses résultats.  

 

1.2.4.  La similitude entre la loi 90-11  et l’ordonnance 06-03 portant 

statut général de la fonction public : 

L’ordonnance 06-03 s’est inspirée en partie du droit de travail, ou elle a introduit le mode 

contractuel au niveau de la fonction publique, en plus de la relation statutaire 

(fonctionnaire) on trouve maintenant les agents de l’état régis par une relation de travail de 

type CDD et CDI. (Les agents public) sont considéré comme fonctionnaire et sont liés au 

service public avec un contrat. Les fonctionnaires sont titulaires régulièrement nommé 

dans un grade de la hiérarchie administrative, par contre le salaire des agents publique et 

financer par la  contribution de l’état pour assurer le fonctionnement du service publique.  
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1.3.  Ampleur du principe d’autofinancement des entreprises  

économiques et les EPIC. 

1.3.1 Les sources de financement des entreprises : 

Lors de la création d’une entreprise et le maintien de son développement, l’entreprise aura 

besoin des sources de revenue pour financer ses dépenses tell que l’achat de matière 

première et la rémunération de son personnel, il existe plusieurs type de financement parmi 

lesquelles les dirigeants doivent choisir selon le besoin exprimé et l’effet de chaque type 

(BERKAL, 2012).  

 

Figure 01 : les sources de financement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 l 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

a. Le financement externe :  

L’entreprise face à des nouveaux investissements qu’elle ne peut pas les financer par 

ses propre ressources, elle doit chercher des sources de financement extérieure tel que : 

 Le marché financier : est l’endroit où les agents disposant de capacités financières 

peuvent prêter des fonds aux agents ayant besoin de financement  (Lasloudji & 

Merouane , 2015). 

 

Financement 

externe  

Financement 

interne  

Les sources de financement 

 Par fond propre   

 

  L’endettement 

 Le marché financier 

 Contribution de l’état 
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 Le financement par banque ou l’endettement : c’est une autre source de 

financement externe, se fait par les banques sous forme de crédit à long où à court 

terme. 

 La contribution de l’état : lorsqu’une entreprise se trouve en situation de déficit, 

l’état peut parvenir avec des contributions financières pour combler le manque. 

b. Le financement interne :  

L’entreprise peut assurer son financement  elle-même sont faire appel à des sources 

externe. 

 Les fonds propres : des ressources produites par l’activité de l’entreprise, ce qui 

permet à l’entreprise de maintenir son indépendance financière (Azirar, 2021). 

1.3.2. L’autofinancement :  

Selon (COHEN, 1991) « l’autofinancement est le surplus monétaire dégagé par 

l’entreprise sur son activité propre et conservé par elle pour financer son développement 

futur » L’autofinancement correspond à des ressources propres qui financent les activités 

de l’entreprise sans en faire appel à des sources extérieures. (NKULU, KASINGO, & 

KILONDA , 2022) 

On peut le définir : L'autofinancement est une forme de financement interne qui se 

réfère aux revenus générés par une entreprise et utilisés pour financer ses activités 

sans recourir à des sources externes de financement. 

1.3.3. La capacité d’autofinancement CAF : 

D’après (Béatrice & Grandguillot, 2016)« la capacité d’autofinancement représente la 

principale ressource durable de l’entreprise, ou encore un surplus monétaire qui lui sert à 

financer, par elle-même les investissements, les dettes et les dividendes. »   

La capacité d’autofinancement permet à l’entreprise de  financer ses activités par ses 

ressources propres, ses ressources s’agissant de ce qui suit : (Béatrice & Grandguillot , 

2022) 

 Rémunérait ses associés ; 

 Renouveler ses investissements ;  
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 Acquérir de nouveau investissement ;  

 Augmenter la marche de sécurité ; 

 Rembourser ses emprunts ;  

1.3.4. Les avantages et les limites de l’autofinancement : 

L’autofinancement représente plusieurs avantages pour les entreprises, mais aussi à 

plusieurs limites. Le tableau ci-dessus faite une synthèse sur les avantages et les limites de 

l’autofinancement.  

Tableau 01 : représente les limites et les avantages de l’autofinancement 

Les avantages Les limites 

 Ressource interne. 

 Assure une autonomie financière 

pour l’entreprise. 

 Donne à l’entreprise une liberté de 

gestion.  

 

 Ne peut pas couvrir tous les besoins 

de l’entreprise. 

 Peut-être comme un frein qui ralenti 

les ambitions d’investissements de 

l’entreprise et aussi perdre des 

occasions d’investissement. 

 

Source : réaliser par nous-mêmes à partir des différentes  lectures. 

2. Système de rémunération : 

2.1. Caractéristiques du système de rémunération : 

2.1.1. Les fondements du système de rémunération :  

Jusqu’à la première guerre mondiale, le salaire était déterminé par la loi de l’offre et la 

demande dans la plupart des pays industriellement avancés, mais avec  les crises 

économiques et renforcement du pouvoir syndical, il était nécessaire de concevoir une 

politique salariale intégrant plusieurs objectifs comme la classification et l’identification 

des principales composantes de la rémunération. Le contexte économique à changer 

pendant les trente glorieuses et ses caractérises par la production en masse et le profit, dans 

cette période le salarié était rémunéré selon le nombre d’heures travailler (TIRCHI, 2012). 
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2.1.2. Définition du système de rémunération : 

2.1.2.1. Le salaire :  

 (COTE) « Le salaire comprend tous les paiements directs faits dans le but de compenser 

un individu pour la production d’un bien ou d’un service rendu »  

Le salaire  représente l’un des éléments les plus importants de la relation entre entreprise et 

salarié (Peretti J.-M. ) il désigne le prix de la contribution d’un employé dans le 

fonctionnement de l’entreprise. Le salaire a plusieurs dimensions (Guillort-Soulez, 2022) :  

a- Dimension juridique : Le salaire est considéré comme une obligation légale pour 

le salarié et l’employeur. Le salarié doit travailler au mieux de ces capacités et pour 

l’employeur doit paiera l’effort fournie par le salarié. 

b- Dimension sociale : le salaire permet au salarié de survivre. 

c- Dimension économique : le salaire exerce une influence sur les couts de 

l’entreprise. 

2.1.2.2. Typologie des salaires : 

 Les types de salaire se diffère selon le type de travail effectue, l’article 82 du droit de 

travail montre que la rémunération est  au rendement et notamment à la tâche, à la pièce, 

au cachet et au chiffre d’affaire.   

a. Le salaire fixe ou le salaire au temps :  

Est le type le plus utilisé, il est accordé selon la  durée légal du travail, elle est fixé dans  

l’article 22 à 44 heures par semaines, reparti sur 5 jours de travail, ou bien selon la durée 

de présence ou la durée convenue au contrat de travail. Il contient le salaire de base plus les 

primes d’ancienneté et prime liée au contraintes de l’emploi (Ayad, 2015). 

b. Le salaire individualisé, au rendement, au mérite ou à la pièce :  

Ce type de salaire et versé selon le nombre de pièce effectuer ou la performance 

individuelle ou bien le mérite (Ayad, 2015). Ce type ne prend pas en considération le 

temps de travail effectue. 

c. Salaire liée aux résultats de l’entreprise ou au rendement : 

Ce type est versé pour la participation des employés au résultat de l’entreprise, il se 

présente sous forme de bonus ou prime d’intéressement (Ayad, 2015). 

2.1.2.3. La rémunération : 

 (Emery Yves & Gonin, 1999)«  La rémunération désigne l’ensemble des éléments 

financiers destinés aux membres du personnel employé dans l’organisation. Elle constitue 
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la prestation essentielle fournie par l’employeur en contre partie du temps de travail et des 

compétences apportées par le collaborateur. »   

La rémunération est appréhendée comme le prix du travail effectue par un employé. Le 

législateur Algérien la défini dans l’article 80 de la loi 90-11 «  est la contrepartie d’un 

travail fournie ». On remarque que le législateur Algérien n’a pas fait une différence entre 

le salaire, la rémunération et le revenu il les a considérés comme des synonymes. 

2.1.3. Les enjeux du système de rémunération : 

Cette figure montre les enjeux d’un système de rémunération et les questions à poser pour 

voir si l’entreprise prend en considération l’équilibre (BESSOUH ALACHAHER & 

MIR, 2018).  

Figure 02 : les enjeux de système de rémunération  

 

                                     La masse salariale 

                        Equilibre financier : peut-on payer ? 

                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

    Equité interne :                                                                                  Equilibre externe :  

  Ce que je paie est-il  cohérent ?                                      Ce que je paie est-il suffisant ? 

Justice / performance                                                                               marché du travail      

Source : Martory Bernard, Crozet Daniel, système de rémunération et ses enjeux 

Système de 

rémunération 
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Une entreprise ne peut pas fonctionner à long terme avec un élément de système de 

rémunération en déséquilibre, un manager doit savoir comment combiner entre les 

différents éléments de la rémunération. (Guillort-Soulez, 2022) 

Lors de la mise en place d’un système de rémunération efficace, l’entreprise doit prit en 

considération un triple équilibre (Martory & Crozet, 2016) :  

a. Equilibre financier : la rémunération représente les engagements financières les 

plus importants pour une entreprise, ces engagements ne doivent pas être inférieur 

de la masse salariale (Guillort-Soulez, 2022) 

b. Equilibre externe : la politique de rémunération est influencée par les facteurs 

externes, les entreprises sont face à deux impératif : mettre une politique de 

rémunération attractif pour motiver ses employés et éviter les turn over et aussi une 

politique compétitif à ce des concurrents pour attirer des candidats les plus qualifier 

(Guillort-Soulez, 2022)  

c. Equilibre interne : mettre en place un système de rémunération équitable est 

permet les défis qui doivent relever les entreprises (Ayad, 2015), cette équité a une 

influence sur les comportements, attitudes et la motivation des employés (Guillort-

Soulez, 2022) 

2.2. Les composants du système de rémunération :  

La rémunération comprendre divers composantes complémentaire en dehors de salaire de 

base, ses composantes peuvent être (Peretti j.-m. , 2015) :  

 Individuelles, collectives ou catégorielles. 

 Prévues par la convention collectif, l’accord de l’entreprise ou bien la loi. 

 Peuvent être monétaires ou non monétaires, fixe ou variable.  

L’article 81 à indique ce que doit comprendre la rémunération :  

 Salaire de base.  

 Les indemnités et les primes. 

2.2.1. La rémunération fixe : 

C’est la  partie stable de la rémunération, elle représente le salaire de qualification d’un 

salarié, il s’agit du salaire de base qui correspond à la classification d’un employée et les 

éléments qui le complète qui ont un but de majorer le salaire de base et personnalisé la 

rémunération.  

a. Salaire de base :  

C’est un élément important de la rémunération, il montre la valeur réel du travail fourni, il 

est versée de manière fixe au salarié selon leur qualification et leurs compétences 
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(Moulinier , 1998). Il est fixé dans le contrat de travail par la convention collectif ou 

l’accord d’établissement (Ayad, 2015). 

Le montant de salaire de base est dérivé de l’indice du poste occupé et peut être majoré par 

les heures supplémentaires et sert comme indice de calcule des autres éléments 

(CHEKHARI & ZAZOUNE, 2018) .  

2.2.2. Régime indemnitaire : 

a. Les primes : un complément du salaire, ils peuvent être obligatoires s’ils sont 

prévus par le contrat de travail, et peuvent être exceptionnels (Gullot-Soulez, 

2017).  Elles sont versées aux employées pour les motiver et les récompensées. 

b. Les indemnités : ils sont versés à un employé pour lui  rembourser des dépenses 

engagées dans le cadre de son emploi. 

Chaque entreprise peut choisir librement les primes et indemnités qu’elle souhaite verses à 

ses employées, ainsi que leur montant, parmi ses primes et indemnités on trouve : 

 Les heures supplémentaires : 

Sont des heures de travail effectuées par les employées au-delà de la durée légal du travail 

(Peretti j.-m. , 2015), selon l’article 22 et 26 du droit de travail algérien montre que la 

durée légal de travail est fixée à 44 heures par semaine et elle est répartie au minimum sur 

5 jours ouvrables, et ne doit en aucun cas dépasser 12 heures.  

L’article 31 et 32 de la loi 90-11 montrent que le recours aux heures supplémentaire doit 

répondre à une nécessité absolue de service et revêtir un caractère exceptionnel, dans ce 

cas l’employeur peut requérir tout travailleur aux heures supplémentaire sans que ces 

n’excédant 20% de la durée légal et donnent lieu au paiement d’une majoration de 50% du 

salaire horaire normal, selon le principe général tout travail supplémentaire équivaut une 

rémunération supplémentaire. 

 Prime de rendement individuel PRI :  

Une prime attribuée à chaque employée d’une façon trimestrielle selon une évaluation de 

sa participation dans les résultats de l’entreprise. Cette prime sera comme une récompense 

de la performance individuelle des salariés (DJELLOULI, 2011) 
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 Prime de rendement collectif PRC : 

Une prime attribuée à l’ensemble des salariées une fois par an selon les résultats réalisé 

dans l’entreprise. Cette prime récompense la performance collective des salaries 

(DJELLOULI, 2011). 

 Prime de risque :  

Elle est attribuée aux employées qui sont face à des risques ou leur condition de travail 

sont difficiles. 

 Prime de responsabilité : 

 Accordée aux employées qui occupant des postes de responsabilité. 

 Prime de panier : 

Prime versée aux salariés lorsque la durée de la pause déjeunée ne leur permet pas de 

rentrer chez eux ou ils ne bénéficient pas d’une cantine. 

 Prime de caisse :  

Versée mensuellement au travailleur occupant un poste de manipulation des fonds. 

 Indemnité de départ à la retraire : 

 Les travailleurs qui partent au retrait bénéficient d’une prime de fin de carrière selon leur 

ancienneté. 

 Prime d’intérim :  

Conçu pour rémunérer un travailleur pour  remplace un  titulaire absent d’une façon 

temporaire ou définitive. Le travailleur perçoit à compter de 61 jours consécutif de 

remplacement une indemnité d’intérim égale à la différence brute entre sa rémunération 

initial et la rémunération du poste occupé (CHEKHARI & ZAZOUNE, 2018)     

 Prime de zone:  

Une prime versée aux employées qui exercent dans des zones éloignées de la ville, selon 

des critères fixés par voie réglementaire. 

 Prime de nuisance: 

Versé aux travailleurs occupant des postes de travail dont les tâches et les conditions de 

travail sont pénalisantes, polluantes ou dangereuses. Les postes qui bénéficient de cette 

prime sont choisis par l’organisme employeur. (Méliza, 2012-2013) 
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 Prime d’intéressement aux résultats :  

Versé une fois par ans aux salariés, représente une part des bénéfices réaliser par 

l’entreprise, permet d’associer les salariés aux résultats de l’entreprise (Ayad, 2015) 

 Indemnité d’expérience professionnelle  IEP :  

C’est une prime versée au salarié après de nombreuse année d’expérience au sein de 

l’entreprise et c’est comme une récompense de la fidélité professionnelle, généralement 

cette prime est versé après une année d’expérience et son taux et défini dans la convention 

collective de l’entreprise. (DJELLOULI, 2011) 

 L’indemnité de transport : 

 Les employées qui ne bénéficient pas aux moyens de transport de l’entreprise, ont droit à 

une prime de transport, dont ce montant est déterminé selon la convention collective. 

 Indemnité d’utilisation de véhicule :  

Cette indemnité est destinée aux cadres qui utilisent leur véhicule personnel de façon  

permanent dans l’exécution du travail. 

 Indemnité de déplacement :  

Le personnel chargé de vérification bénéficient d’une indemnité de déplacement dans le 

cadre des missions commandées. 

 Indemnité pour salaire unique :  

Versée aux employées lorsque leur conjoint n’exerce pas une activité salariale. 

2.2.3. La pyramide des rémunérations : 

Tous les éléments de la rémunération d’une entreprise peuvent être représentés sous forme 

d’une pyramide qui offre une vision schématique et globale des différents modes de 

rémunération d’une entreprise, et ces modes seront différents pour chaque entreprise. La 

pyramide se décompose en quatre parties. 

Figure 03: les composants de la pyramide de rémunération. 
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Source : Jean-Marie Peretti, « ressources humaines », 11Ed, Vuibert, Paris, 2009, 

p276. 

a. La rémunération directe : 

Apparait en haute de la pyramide et contient tous les éléments qu’on trouve dans la paie, 

elle est divisée en trois parties: le salaire de qualification, salaire de performance et les 

différentes primes (Mouzaia & Ouffa, 2014-2015). 

b. Les périphériques légaux :  

Ces périphériques concernant les dispositions qui permettent la variation de la 

rémunération (MEKKIOUI, 2013) . Parmi ses périphériques il y a :  

 La participation : une obligation dans les entreprises de plus de 50salariés, permet 

aux salariés de bénéficier des résultats ou des performances de l’entreprise 

(TAIEBI, 2009-2010). 

 L’intéressement : prime facultatif, n’importe qu’elle entreprise peut la mise en 

place, permet aux salariés de bénéficier d’une part des résultats réalisé ou la 

performance d’une entreprise (MEKKIOUI, 2013). 

c. Périphérique sélectifs :  

Il s’agit de la rémunération variable et réversible, elle représente les avantages en nature 

est réserver à une catégorie des employées selon leur statuts, permet ses périphériques : 

logement de fonction, voiture, téléphone. (Guillort-Soulez, 2022) 

d. Périphérique statutaire :  

Ce sont des avantages sociaux qui concernent tous les salariés, comprend différents 

éléments : les œuvres sociales, mutuelle, retraite. Ils sont différents d’une entreprise à une 

autre. 

2.2.4. La rémunération dans la fonction publique :  

La rémunération dans la fonction publique est considérée comme un traitement, et selon 

l’article 04/06/07
1
 elle constitue un droit fondamental pour les fonctionnaires, elle 

comprend le traitement de base qui rémunère les obligations statutaire du fonctionnaire, 

ainsi que les   primes et indemnité  qui sont destinées à rémunérer les sujétions 

particulières inhérentes à l’exercice de certaines activités tel que le lieu et les conditions 

spécifiques de travail. 

                                                           
1
 Décret présidentiel n° 07-304 du 17 Ramadhan 1428 correspondant au 29 Septembre 2007 fixant la grille 

indiciaire des traitements et le régime de rémunération des fonctionnaires. 
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Ce régime est basé sur un système de classification selon une grille indiciaire de traitement 

qui contient des groupes (D/B/C/A), des catégories (de 01 à 17) et des subdivisions hors 

catégories (de subdivisons 1 jusqu’au 7), elles sont assorties d’indice minimaux  qui est un 

montant de point déterminé par l’ancienneté, sa valeur est commune à l’ensemble des 

fonctions publiques et s’élève à 45da, De plus, l’indice d’échelon (de 1 à 12) correspondant 

à l’avancement du fonctionnaire dans son grade. Enfin, La classification des fonctionnaires 

dans les différents groupes, catégorie et subdivision hors catégorie s’effectue selon leurs 

qualifications ainsi que le mode de recrutement adapté.  

Le Décret présidentiel 22-138 portant sur la nouvelle grille indiciaire des traitements et le 

régime de rémunération des fonctionnaires, prévoit une  augmentation de 75 points 

indiciaires est accordée à tous les fonctionnaires, cette augmentation sera versée au mois de 

Mars avec une rétroactive à partir du Janvier 2023, ainsi une autre augmentation de 75 

point indiciaire sera accordé en 2024 (KOUACI, 2022) 

2.3. Les garanties légales et les formes de protection des salariés : 

Le paiement du salaire est une obligation légale pour l’employeur, puisqu’il représente la 

contrepartie d’un travail fourni par le salarié. Selon le droit civil, le travailleur est 

considéré comme un créancier, car il fournit un travail en échange duquel il a droit  à  une 

rémunération. L’employeur quant à lui,  est considéré comme un débiteur de cette 

obligation de paiement. Dans le droit civil le salarié est placé dans une position supérieure 

à celle de l’employeur en tant que créancier. Cependant, dans le droit de travail, la relation 

entre l’employeur et le salarié est une relation de subordination, ce qui place  l’employeur 

dans une position supérieure. 

Afin de  protéger le salarié en matière de paiement du salaire, intervient des règles de droit, 

ces règles comprennent des garanties de paiement et les retenus sur le salaire.   

2.3.1. Les garanties de paiement : 

a. Les modalités du paiement des salaires :  

Le salaire est la contrepartie d’un travail fourni, selon l’article 88 du droit du travail le 

versement de la rémunération est une obligation légale pour les employeurs, ils doivent 

verser une rémunération qui correspond à chaque salarié d’une façon régulière, dès que 

celui-ci termine son travail, il n’existe  pas une loi qui préciser une date ou une période 
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pour le paiement des salaires. Cependant, le paiement s’effectue à des intervalles de temps 

régulier, basés sur un mois comptable.  

b. La forme du paiement :  

Selon l’article 85 la rémunération des travailleurs doit être exprimée en argent et le 

paiement doit être effectué de façon monétaire et avec la monnaie nationale. 

c. Le paiement par virement bancaire et postal :  

Il existe différents modes de virement des salaires, et chaque entreprise a la liberté choisir 

celui qui convient le mieux à ses besoins. Généralement, les entreprises de secteur  privé 

ont tendance à utiliser  les banques dans les virements des salaires. Cependant, dans la 

fonction publique le virement des salaires s’effectue avec la poste.  

Il existe un autre mode de virement, utilisé seulement pour les nouveaux recrutés, il s’agit 

du virement par le chèque bancaire de l’entreprise, qui est utilisé pendant une période de 

deux mois.  

d. Vérification du paiement :  

Le salaire doit être versé à la personne elle-même et dans le lieu de son travail.   

e. Le bulletin de paie :  

Un document obligatoire transmis aux salariés d’une manière mensuelle, après l’exécution 

du virement de la paie et la vérification du virement. Il est connu sous le nom de fiche de 

paie ou bulletin de paie, il contient des informations détaillées sur le salarié tell que le nom, 

l’adresse, la classification, ainsi que la rémunération et tous ses éléments. D’après l’article 

148 une amande de 40 000 Da est imposée aux employeurs qui refusent de donné une fiche 

de paie à leur employées. 

f. Le livre de paie :  

Considéré comme un livre (registre) légal par le décret exécutif 96-98 déterminant la liste 

et le contenu des livres et registres obligatoires pour les employeurs,  il regroupe tous les 

informations des salariés mentionné dans le bulletin de paie, chaque page  doit être coté et 

paraphé par le président du tribunal du siège de l’entreprise.    
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2.3.2. Les garanties de retenues et non retenues : 

a. Les retenues sur salaire : 

Généralement les retenus sur salaire effectuées par  les entreprises sont les cotisations 

sociales et l’impôt sur le revenu global (IRG). Ces retenues sont considérées comme 

des retenues légales sur salaire et sont prélevées mensuellement. Le montant des 

retenus de l’IRG dépend d’un barème fixé par l’état, et pour les cotisations sociales 

l’employé contribue à la hauteur de 9% du salaire brute. 

b. La compensation :  

Le salaire ne peut pas être compensé, les gestionnaires ne peuvent pas faire une retenue 

sur salaire pour compenser, par exemple la destruction d’un élément de l’actif par une 

retenue.  

c. Prescription de la créance des salaires :  

La prescription des salaires et traitements est prévu par cinq ans, après cette période 

aucun recours ne peut être formé devant le tribunal. La prescription quel est instaurée 

par le cadre civil pour stabiliser la tenue et les écritures comptables des entreprises.  

 

3. Notion de la masse salariale comme outil de rémunération de la 

compétence : 

3.2. Caractéristique de la masse salariale :  

3.1.1. Définition de la masse salariale : 

(Martory & Crozet, 2016) Défini la masse salariale « comme la somme des 

rémunérations et charges sociales patronales supportées par l’entreprise au cours d’une 

période »   

La masse salariale représente la totalité des rémunérations d’une entreprise, elle 

représente les salaires bruts (salaire de base, heure supplémentaire et les primes) et 

aussi elle représente une charge énorme pour les entreprises. 

 Selon (Donnadieu, 1993) il y a pas une définition plus ou moins exacte a la masse 

salariale, elle peut différer d’une entreprise à une autre, et il y a trois masse salariale :  
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a. La masse salariale totale ou comptable : 

Représente la rémunération directe, les charges sociales patronales en excluent les 

avantages en nature et les charges exceptionnelles. 

b. La masse salariale fiscale :  

Les déclarations annuelles des salaires et comprend : tous les salaires, appointement, 

prime, avantage en nature et les charges social payer par le salarié. 

c. La masse salariale versée aux salariés :  

La masse salariale fiscal augmentée des indemnités non  imposable incluses dans la fiche 

de paie en diminuée les avantages en nature. 

3.1.2. Les facteurs d’évolution de la masse salariale : 

La variation de la masse salariale est le fruit des décisions prise dans la politique Rh, ces 

décisions sont liées à la politique d’emploi comme le niveau et nombre de recrutements, 

les départs négociés ou imposés, les promotions, variation de la durée de travail (CDD, 

temps partiel, heure supplémentaire) …etc. Ou bien sont liées à des augmentations 

salariales (Peretti j.-m. , 2015) il y a aussi un autre facteur qui se représente dans les 

contraintes externe, on peut donner un exemple les augmentations du salaire nationale 

minimum garanti accordé par le gouvernement dans la loi de finance 2023. 

3.2. Les composantes de la masse salariales : 

(CITEAU, 1997) Détermine la masse salariale par l’ensemble des charges directes et 

indirectes imputées au cout du travail, qui sont :  

o Le salaire brut versé ; 

o Indemnités et primes non imposables et non soumises à cotisation ; 

o Charges sociales patronales et conventionnelles ; 

o Charges fiscale assis sur le salaire ; 

o Les frais de formation et d’apprentissage ; 
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3.2.1. Le salaire brut :  

C’est la partie haute du bulletin de paie, il représente le montant versé au salarié avant la 

déduction des cotisations, il se compose  de salaire de base, les heures supplémentaire et 

les primes. Son montant ne doit pas être inférieur au SNMG. 

3.2.2. Les cotisations salariales de sécurité sociale :  

Les charges sociales représentent un cout salarial important puisqu’elle représente une 

cotisation direct retenu à la source des salariés et une obligation pour les employeurs 

(CHEKHARI & ZAZOUNE, 2018) . En Algérie elle fixé à 9% pour les salariés et 25% 

pour les employeurs (charge patronale), elle sert à financer les prestations sociale tell que 

l’assurance sociale (maladie, maternités), accident du travail et maladie professionnelles, 

retraite, retraite anticiper et assurance chômage. 

3.2.3. L’impôt sur le revenu global IRG :  

Un impôt sur les salaires des fonctionnaires et salariés, le retenue se fait à la source selon 

un barème. 

3.2.4. Les œuvres sociales :  

Toutes actions contribuées à l’amélioration de bien-être des employées par un complément 

à la rémunération du travail sous forme de prestations en matière de santé, de logement, de 

culture et loisir Art 2 du  Décret 82-179 fixant le contenu et le mode de financement des 

œuvres sociales. Les œuvres sociales sont obligatoire pour l’employeur et représente un 

cout pour l’entreprise. 

3.3. Les effets d’évolution de la masse salariale  

Figure 04 : les effets d’évolution de la masse salariale 
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3.3.1. Effet liées à l’incidence liée à des augmentations générales et 

catégorielles : 

Ces effets permettent de prendre en compte les augmentations salariales accordées à tous 

les employées ou à une seule catégorie des employées. Ces effets sont : 

a. Effet niveau :  

Il mention le pourcentage d’évolution du salaire d’un employé ou d’un groupe d’employés 

entre deux dates du à des augmentations, elle se fait de Décembre à Décembre (Peretti j.-

m. , 2015).  

 

b. Effet masse :  

Pourcentage d’évolution de la masse salariale pour deux périodes, une année par rapport à 

une autre. 

c. Effet report :  

Mesurer l’impact des décisions d’augmentation salariales prise dans l’année N  sur l’année 

N+1. 

3.3.2. Effet liées à l’incidence des variations d’effectifs : 

Ces effets permettent de prendre en compte l’évolution d’effectif dû au départ à la retraire, 

licenciement, démission ou bien des nouvelles embauches. (MEKKIOUI, 2015) . Ces 

effets sont :  

a. Effet noria :  

Mesurer l’effet de remplacement d’un ancien employé par un nouveau, dont la 

rémunération est inférieure. (Peretti j.-m. , 2015) 

b. Effet effectif :  

L’évolution de la rémunération entrainée par la variation d’effectif (MEKKIOUI, 2013). 

c. Effet structure :  

L’évolution de la masse salariale engendrée par le changement de la répartition d’effectif 

entre les différentes catégories (Zerrag, 2012). 
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3.3.3. Effet liées à l’incidence des mesures individuelles : 

Ces effets permettent de mesurer l’évolution de la situation personnelle de chaque salarié 

(évolution de ses compétences, performances ou son ancienneté), ces évolutions seront 

mesurées par l’effet GVT (glissement, vieillissement, technicité) (MEKKIOUI, 2015). 

a. Glissement :  

Les augmentations accordées à un salarié sens que sa qualification et sa nature de travail 

change (Martory & Crozet, 2016). 

b. Vieillissement :  

Les augmentations de la rémunération liée à l’ancienneté. 

c. Technicité :  

Les augmentations de la rémunération liée à l’amélioration de la qualification. 

3.3.4. La maitrise de la masse salariale : 

La masse salariale représente une variable stratégique économique et sociale et elle à une 

importance fondamentale dans l’entreprise, pour que l’entreprise puise préserve sa capacité 

de financement et son survie elle doit savoir comment maitrise sa masse salariale, qui 

représente un enjeu important. Sa maitrise ce n’est pas de réduire les rémunérations au 

maximum ou bien de minimiser les recrutements mais d’ajuster la rémunération à la 

contribution réelle des salariés et la rendre flexible et adaptable aux contraintes 

économiques et d’utiliser ses variations comme un indice de bonne santé ou comme un 

clignotant d’alarme (MEKKIOUI, 2013). 
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Section 01 : cadre méthodologique : 

Dans cette section, nous détaillerons notre position épistémologique, l’approche 

méthodologique, y compris une approche qualitative et la structure d’entretien semi-

directif que nous avons utilisé pour arriver aux résultats. 

1. Positionnement épistémologique de recherche : 

Du point de vue du positionnement méthodologique nous avons adopté une méthode 

qualitative basée sur le cadre théorique de l’analyse structuraliste (Claude Lebis-strauss, 

1958) en anthropologie souvent utilisée par (M.Foucault, 1966) et (Baithes, 1966) en 

linguistique (Grawitz, 1993) . 

En effet, la structure est un système de transformation qui comporte des lois en tant que 

système.  

Dans notre cas, nous avons fait ressortir les éléments constitutifs du concept 

d’autofinancement, ensuite l’inclure dans le système composant la rémunération au travail 

pour situer les rapports de causalité, en vue de déterminer l’impact du facteur travail dans 

l’augmentation des capacités d’autofinancement, et par conséquent les confirmations si les 

ressources propres d’Algérie Poste peuvent couvrir les variations de la masse salariale. 

Il s’agissait sur le plan de la théorie philosophiques de la méthode de l’analyse d’optique 

qualitative utilisée de connaitre la structure des transformations opérer depuis la réforme et 

le changement du statut juridique de la poste initialement irrigué au  EPA puis reprise sous 

le statut d’EPIC pour soustraire la contribution de l’Etat dans la rémunération qui 

représente à notre avis l’étape préliminaire à la privatisation du secteur.  

L’approche structuraliste permet d’établir d’interdépendance entre les éléments constitutifs 

de l’objet du phénomène d’étude, mais aussi, il est utile de rappeler qu’elle comporte un 

certain nombre de risques méthodologiques, parce que c’est une approche à conséquence 

intentionnelle, c’est qui peut orienter les résultats des rapports de causalité, et par 

conséquent les résultats de la recherche. 

Dans ce cadre la théorie structuraliste n’offre pas le moyen scientifiques d’atteindre des 

confirmations certaines, mais elle est souvent critiquée parce qu’elle présent des 

confirmations provisoire, étant donnée qu’elle considère chaque objet est structure, sans 

déterminer réellement sa structure, d’après (R. Boudon, 1968) l’objet d’une étude de 

recherche devient de type constructif et non pas structuraliste (Grawitz, 1993). 
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2. Choix méthodologique pour la recherche empirique : 

Notre recherche scientifique qui porte le thème «  caractéristique de système de 

rémunération : entre la théorie du service public et l’autonomie financière ». De ce fait, 

nous avons choisi d’adopter une approche qualitative pour atteindre l’objectif de recherche.  

3. Les outils de collecte de données :  

Pour répondre à notre question de recherche, nous avons utilisé plusieurs outils de collecte 

des données, en premier lieu, nous avons utilisé : des ouvrages, thèses, articles scientifique, 

et en second lieu, l’organisme d’accueil m’a fourni divers documents et informations afin 

de recueillir un maximum d’informations sur notre  thématique et pour atteindre un résultat 

fiable. 

3.1. La recherche documentaire :  

Dans le cadre de ce travail, cet outil à permis de collecter le maximum d’informations, à 

partir des multiples sources telles que : ouvrages, article scientifique, thèse de doctorat, 

comme apparait dans la bibliographie de ce mémoire.  

3.2. L’observation non participante :   

Le déplacement régulier vers l’entreprise de stage, nous a permis de faire des observations 

sur le système de rémunération et l’autofinancement, ce que nous a aider à collecter des 

données et à bien comprendre.  

3.3. L’entretien semi-directif :  

Nous avons opté pour des entretiens semi-directifs afin que les  interviewées puissent 

exprimer librement leur idées,  

3.3.1. Sélection des interviews :  

Nous avons utilisé une méthode d’échantillonnage à choix raisonné pour sélectionner les 

participants aux entretiens. Cette méthode nous a permet de choisir les interviews de 

manière ciblée les éléments de l’échantillon en fonction de critères pertinents pour notre 

recherche (Thietrat , 2014). 

De ce fait nous avons choisir ses éléments qui sont en relation direct avec notre thème de 

recherche, le tableau suivant résume le profil des interviews : 
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Tableau 02 : les interviews sélectionné   

 

Interviews  Poste occupé  La raison du choix Date  Heure  

1 

Sous-directeur finance 

et comptabilité 

Nous avons choisi le sous-directeur 

Finance et comptabilité pour cet 

entretien car il est en mesure de 

connaitre le financement d’Algérie 

Poste et de nous répondre aux 

questions concernant 

l’autofinancement, ainsi que pour 

nous aider à répondre à notre 

problématique. 

26/04/2023 20min 

2 

Sous-directeur 

ressource humaine et 

moyens généraux  

Nous avons choisi d’interview le 

sous-directeur ressource humaine et 

moyens généraux puisqu’il est en 

mesure de fournir  des réponses 

précises concernant le système de 

rémunération et la masse salariale, et 

ainsi répondre à notre problématique 

de recherche. 

26/04/2023 

07/05/2023 

40min 

1h 

3 

Chef département 

ressource humaine 

Nous avons opté l’interview du chef 

département ressource humaine étant 

donné qu’il est en mesure de 

répondre à nos questions concernant 

le système de rémunération et la 

masse salariale. 

07/05/2023 30min 

 

Source : élaboré par nous-mêmes 
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3.3.2. Le guide d’entretien :  

Nous avons élaboré notre guide d’entretien selon une logique interne de structure, à 

commencer par des renseignements d’ordre générale, et puis construction des thèmes de 

chaque structure d’idée, l’autofinancement, système de rémunération et bien évidement le 

phénomène de la masse salariale. Notre guide d’entretien est formalisé comme suivant :  

Introduction :  

Présentation de l’enquêteur, du contexte général de l’étude et le but de l’entretien. 

Conditions de déroulement de l’entretien :  

Déclaration de la confidentialité de l’entretien. Afin de mener à bien le traitement des 

informations dans les bonnes conditions et d’une manière organisée, j’ai élaboré un guide 

sur : 

Thème 01 : informations sur les interviewés   

L’objectif de ses question est de bien connaitre les participants aux entretiens, connaitre 

leurs poste, leurs expérience. 

Thème 02 : l’autofinancement   

Cette rubrique est composée de trois questions ouvertes sur l’autofinancement, où il est 

demandé à l’interlocuteur de parler sur les sources de financements disposé par Algérie 

Poste, s’ils respectent l’équilibre budgétaire et de savoir si le rendement des employés à un 

impact sur les salaires.  

Thème 03 : système de rémunération  

Cette rubrique est composée de trois questions ouvertes sur le système de rémunération 

d’Algérie-Poste, où il est demandé aux interlocuteurs d’évoquer le système de 

rémunération et le régime indemnitaire s’ils sont motivant et aident à améliorer la qualité 

de service et la capacité d’autofinancement, s’il y des défis et des contraintes en ce qui 

concerne la gestion de la rémunération. 

Thème 04 : la masse salariale  

Cette dernière rubrique contient quatre questions ouvertes sur la masse salariale, où il est 

demandé aux interlocuteurs de parler sur les paramètres indicateur d’évolution de la masse 

salariale, si les revenus d’Algérie Poste sont suffisant pour couvrir la masse salariale et de 

savoir quelle sont les conséquences si les revenus ne sont pas suffisant.  

Clôture 
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Section 02 : contexte organisationnel 

1. Présentation de l’entreprise : 

1.1. Historique :  

La mission de la poste pendant la période de la colonisation était de maintenir le lien avec 

la métropole à travers la réception de mandats, les chèques postaux, les abonnements aux 

journaux, la vente de timbre, les dépôts d’argent à la caisse d’épargne, le paiement des 

pensions et le traitement des instituteurs, des employés municipaux et l’administration 

publique. A l’époque elle était appelait (PTT) Poste, Télégraphe et Téléphone.  

Suite à la réforme du secteur de la poste et des télécommunications, Algérie Poste à était 

créé le 14 janvier 2002 Algérie par le décret exécutif n° 02-43, sous forme d’EPIC, et pour  

mission principale  d’assurer le service public administratif et le service public industriel et 

commercial.  

1.2. Présentation : 

Algérie Poste est une entreprise Algérienne de service publique, considéré parmi les 

entreprises les plus importantes de service public, qui opère sur tous le territoire 

économique national, et comme l’opératrice principale selon le degré du réseau, le nombre 

de clients et le degré de mouvement financier. Elle est dotée de la personnalité morale et 

l’autonomie financière, considéré commerçant avec ses relations avec les tiers et obéit aux 

règles du droit public dans ses activités.  

Algérie Poste est placé sous la tutelle de ministère de la poste et télécommunication, des 

Technologies et du Numérique (MPTTN), administré par un conseil d4administration est 

présidé par le ministre des postes ou son représentant et dirigé par un directeur général, 

nommé par décret présidentiel. 

En tant qu’entreprise publique, Algérie Poste est chargée de fournir des services postaux de 

qualité à travers l’ensemble du territoire Algérien, qu’il s’agisse de la collecte, du tri, de la 

distribution et de la livraison du courrier. Elle propose également une large gamme de 

services financiers tell que le transfert et le retrait d’argent. Elle dispose de plus de 2000 

bureaux de poste dans tout le territoire nationale, et emploi plus de 30000 personnes.    
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1.3.  Les services fournis par Algérie Poste :  

Algérie Poste offre plusieurs services pour répondre aux besoins de la population 

Algérienne, ces services sont divisé en deux axes : des services postaux et des services 

financiers.  

Figure 05: les services postaux d’Algérie Poste. 
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POSTAUX 

Envoi 
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La vente en gros 
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service 
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Service EMS 
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Réexpédition 

définitive du 
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Source : d’après les documents de gestion misent à notre disposition 
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Figure 06 : les services financiers et monétiques d’Algérie poste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : d’après les documents de gestion misent à notre disposition. 

2. Organisation de l’entreprise : 

La structure organisationnel d’Algérie poste est bâtie sur trois niveau qui sont :  

 La direction générale (DG). 

 Unités postale de la wilaya (UPW). 

 Les bureaux de poste. 

 La direction générale (DG) : elle représente l’organe de gouvernance supérieur de 

l’entreprise, elle est responsable de toutes les activités tell que la prise de décision 

stratégique, de l’élaboration des politiques générales et de la supervision globale de 

l’entreprise. Toutes les activités de gestion sont centralisé. Elle se compose de trois 

divisions métiers, et de 13 directions centrales supports. 
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Conseil d’administration 

Secrétariat générale et 

bureau d’organisation 

Direction générale  

Poste- Algérie 

Direction des 

études 

Direction 

moyens 

généraux 

Direction 

finance et 

comptabilité  

Direction 

des services 

financiers 

postaux 

Direction 

exploitation 

postale 

Direction 

informatique 

Direction 

ressource 

humaine  

Direction 

commerciale 

Direction  de  l’unité  

postale numéro 01 

Direction de l’unité 

postale numéro 02 

Source : Résolution du chiffre d’affaire 

Figure 07: organigramme de la direction général d’Algérie Poste  
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L’unité postale de la wilaya de Tipaza : l’unité postale est présente dans chaque wilaya 

et a pour mission de coordonner entre les bureaux de poste et la direction générale. Elle  

regroupe l’ensemble des bureaux de poste de la wilaya de Tipaza, soit 73 bureaux au total. 

Cette entité est chargée de mettre en œuvre  les programmes de développement et 

d’élaborer les rapports périodiques sur les activités de la wilaya.  Elle est organisée en cinq 

sous-directions et compte 660 employés.  

1. Sous-direction inspection : elle est composée de sept vérificateurs, dont la mission 

est de :  

 Faire des inspections sur les bureaux de poste de la wilaya.  

 La vérification de la comptabilité des bureaux de poste.  

 Suivi, contrôle et enquête des services postaux. 

2. Sous-direction budget et comptabilité : divisé en deux département, le premier 

pour le budget et le deuxième pour la comptabilité.  

3. Sous-direction ressources humaines et moyens généraux : cette sous-direction se 

divise en deux département.  

1. Département moyens généraux : sa mission est de soutenir et fournir les différents 

moyens pour la réalisation des objectifs. 

2. Département ressource humaine : la gestion des ressources humaines,  veille à 

améliorer les conditions de travail.  

4. Sous-direction finance et exploitation postale : elle se divisé en deux 

département. premier est chargé des  

1. Département finances qu’est chargé des taxes avec les intermédiaire, et le 2. 

2. département exploitation postale qu’est chargé des taxes liée aux retraits d’argent, 

versement, encaissement des factures, vignette…  

5. Sous-direction informatique : elle est chargée d’entretien des outils informatique, 

installation et le réseau.   
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Figure 08 : l’organigramme de la Direction de l’Unité Postale de la Wilaya de  

Tipaza  
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3. L’autofinancement et le système de rémunération au sein d’Algérie 

Poste  

3.1. Les éléments constitutifs de la structure d’autofinancement au 

niveau d’Algérie Poste :  

Algérie Poste est une entreprise qui bénéfice de l’autonomie financière, elle finance ses 

activités et les salaires de ses employés grâce à ses  propres fonds. Ses fonds  sont générés 

à partir des services qu’elle propose, pour lesquels elle perçoit des taxes qui représentent 

des revenus importants pour l’entreprise.  

- Des taxes par la production postale : ce sont des taxes propres à Algérie Poste.  

- Taxes sur le compte CCP : c’est une taxe annuelle sur le compte ccp, elle est à 200 DA.  

-  Taxes sur la boite postale (boites de commerce) : ce sont des boites postales ouvert 

dans un établissement postal, l’ouverture de cette boite se fait par un abonnement annuel il 

est à 1000DA pour les personnes physique et 4200DA pour les personnes morales. 

- Taxes de demande d’un chèque ccp : la taxe sur le chèque est à 50DA, et pour la 

livraison du chèque à domicile elle est à 200DA. 

- Taxe pour faire l’avoir : elle est à 10DA. 

- Taxe d’extrait de compte : la taxe est selon le nombre de transaction du compte, et 

10DA pour chaque page.  

- Taxe de la carte EDAHABIA : une taxe annuelle sur la carte, elle est à 350DA.  

Le retrait d’argent par DAB (distributeur de billet) est fixé à 35DA pour encourager les 

gens à utiliser la carte, tous les transactions dans le DAB sont gratuites.  

- Taxes sur la réclamation est à 100DA.  
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Tableau 03 : les revenus annuels des taxes pour l’année 2022. 

Taxe Revenus  

Boite de commerce  1 706 950DA 

Taxe cncp 406 252 037 DA 

Envois EMS 764 679,20 DA 

Envois courrier  24 922 394,42 DA 

Vente des timbres 18 374 120 DA 

Total  452 020 181 DA 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir des données d’Algérie Poste 

Il existe d’autres revenus émanant des taxes, leur montant est centralisé. 
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3.2. Le système de rémunération appliqué à Algérie Poste : 

Les composantes du système de rémunération :  

Le système de rémunération d’Algérie Poste est composé d’une part fixe qui représente le 

salaire de base et d’un régime indemnitaire.  

1. La partie fixe : qui représente la partie stable du salaire  

Le salaire de base : le montant du salaire de base attribuer à chaque employée est indiquer 

dans la grille des salaires, qui représente la classification des postes selon les échelons, la 

catégorie de chaque poste, chaque catégorie est suivie par un montant du salaire  

2. Le régime indemnitaire   

On trouve des primes versée à l’ensemble des salariés comme pri, prc et iep et des primes 

spéciales pour chaque poste de travail.  

Prime de rendement individuelle : versé trimestrielle selon une notation de chef 

immédiat, son montant est pourcentage su salaire de base.  

Tableau 04: le montant de PRI 

Catégorie professionnel  Montant  

Exécution 25% 

Cadre  20% 

Cadre supérieur  16% 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir des données d’Algérie Poste 

Prime de rendement collectif : versé une fois par ans à tous les employés selon le 

rendement collectif, son montant est un pourcentage du salaire de base. 

Tableau 05: le montant de PRC 

 

Catégorie professionnel Montant  

Exécution  15% 

Cadre  20% 

Cadre supérieur  24% 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir des données d’Algérie Poste 

Prime de risque : versé mensuellement aux convoyeurs et les chauffeurs de véhicule 

blindé, elle est fixée à 3000Da  

Prime de panier : versé mensuellement sur le bulletin de paie, le montant journalier de 

cette prime est fixé à 150DA, et due que pour les journées réellement travaillées. 
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Prime de caisse : versé mensuellement aux employés, son montant est différent selon le 

grade de l’employé.  

Tableau 06: le montant de la prime de caisse. 

Grade Montant 

Chargé clientèle  2000DA 

Caissier / Caissier principale  2500DA 

Caissier central  4000DA 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir de la convention collective d’Algérie Poste 

Indemnité de départ à la retraite : Le montant de cette prime est calculé sur la base de la 

moyenne pondérée des douze dernières rémunérations totales avant la mise en retraite. 

Tableau 07: montant d’indemnité de départ à la retraite. 

 

 

 

 

 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir de la convention collective d’Algérie Poste 

Prime d’intéressement aux résultats : une prime pour la participation aux résultats 

d’Algérie poste, versé à la fin d’année après validation du bilan annuelle. Son montant est 

variable selon les bénéfices réalisés par Algérie Poste.  

Indemnité d’intérim : le montant de cette prime est constitué de la différence entre le 

salaire de base du poste d’origine du salarié concerné et le salaire de base su poste 

d’intérim.  

Prime de nuisance : versé à tous les employés sauf les cadres, son montant est différent 

selon le grade de chaque employé.  

Tableau 08: montant de la prime de nuisance. 

 

 

 

 

Nombre d’année Le montant  

De 02 à 5ans 2mois de salaire 

Plus de 05 à 10ans 4mois de salaire 

Plus de 10 à 15ans 6mois de salaire 

Plus de 15 à 20ans 8mois de salaire 

Plus de 20ans 10mois de salaire 
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Grade Montant  

Agent net 661,50 DA  

Réceptionniste  787,50 DA 

Caissier, caissier principal  900 DA 

Comptable qualifie  918 DA 

Facteur  990 DA 

Ouvrier polyvalent  1050 DA 

Magasinier  1098 DA 

Technicien supérieur, agent de 

sécurité   
1107 DA 

Secrétaire direction, chargé clientèle, 

agent administrative.   
1323 DA 

Ouvrier Professionnel qualifie   1760 DA 

 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir des données d’Algérie Poste 

Indemnité de transport : cette indemnité est versée aux travailleurs habitant à une 

distance supérieure ou égale à 3 km de lieu de travail. Elle est déterminée selon 3 tranches : 

Tableau 09: montant d’indemnité de transport. 

 

 

 

Source : élaboré nous-mêmes à partir de la convention collective 

Indemnité d’expérience professionnelle : L’IEP est calculée sous la forme d’un 

pourcentage du salaire de base et évolue en fonction des années d’ancienneté au cours de la 

carrière professionnelle du travailleur, sont taux est plafonné à 60% du salaire de base 

Tableau 10: Taux de l’IEP chez Algérie Poste  

 

 

Kilomètres Montant 

De 03 à 15km 700 DA 

Plus de 15 à 30km 900 DA 

Plus de 30km 1500 DA 
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Expérience Taux 

De 1 à 5 ans 1,8% 

De 5 à 17ans 2% 

+ De 17ans 2,5% 

 

Source : élaboré par nous-mêmes à partir des données d’Algérie poste 

Indemnité d’utilisation de véhicule : cette indemnité est versée mensuellement pour les 

cadres :  

 Coordonnateur d’UPW, Chef de service chargé de la division au sein d’UPW 

 Sous-directeur central. Chargé d’étude  au sein des directions d’étude. 

 Sous-directeur territorial et les chefs d’établissement postaux.  

Elle est fixée à 3000DA et accordée sur la présentation d’une justification qui est une copie 

du permis de conduire, carte gris et l’assurance en cours de validité. 

Indemnité de déplacement : Le montant de cette prime est fixé à 250DA par repas 

lorsque le lieu de la mission est supérieur de 5km et inférieur de 50km de lieu de travail 

Indemnité de salaire unique : son montant est 750DA. 

Classification des postes : 

La classification des postes au sein d’Algérie Poste est établit par référence à la 

nomenclature des postes de travail (Annexe 05), et cela  en fonction des objectifs et 

missions de l’entreprise, elle comporte plusieurs éléments d’identification pour chaque 

poste, qui inclue la dénomination du poste, sa codification, ainsi que le groupe 

socioprofessionnel et la catégorie à laquelle il appartient, ce qui permet de le positionner 

dans la grille des salaires (annexe 06). Les postes sont répartis en quatre groupe 

socioprofessionnels : exécution, maitrise, cadre et cadre supérieur.   



  

 

  

CHAPITRE 03 : Résultats et 

discussion 
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Section01 : Résultats de l’étude : 

1.1. Information sur les interviews :  

Le tableau suivant structure les informations sur les interviews leur genre, leur poste 

occupé ainsi que leur expérience dans le poste. 

Tableau 11: information sur les interviews.  

Nombre 

d’interviewes 
Genre Poste occupé  L’ancienneté 

I1 
Homme Sous-directeur de finance et 

comptabilité.  
2ans et demi 

I2 

Homme  Sous-directeur de ressources 

humaines et moyennes 

généraux par intérim. 

5mois  

I3 
Homme  Chef département ressource 

humaines 

15ans 

Source : élaboré par nous-mêmes 

1.2. Traitement et analyse des résultats : 

Cette partie est dédiée au traitement des résultats en fonction du guide d’entretien (annexe 

01), et les résultats verbatim évoqués par les interviewés autour des thèmes abordés lors de 

l’entretien. 

1.1.1. L’autofinancement au sein d’Algérie poste :  

 Pour la première question nous avons posé  sur les sources de financement au 

niveau d’ Algérie Poste.  

Tableau 12: les résultats verbatim sur les sources de financement chez Algérie 

Poste. 

I1 

Algérie poste dispose de  deux sources de financement. Tout d’abord, elle 

finance  ses activités par ses fonds propres réalisés par les produits de taxes 

perçues sur les services postaux ainsi que par des revenus générés par la 

vente des timbres. Ensuite, elle bénéfice des contributions de l’état, qui sont 

spécifiquement allouées aux investissements. 

I2 

Algérie Poste finance ses activités principalement grâce aux taxes prélevées 

sur les différents services qu’elle propose. Ces taxes comprennent des 

commissions sur les prestations postales telles que la vente des timbres, les 
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services de courrier, ainsi  des taxes financières liées à l’émission des 

mandats, la création de compte CCP, les opérations et les consultations de 

compte. De plus de ces taxes, l’entreprise bénéfice également des 

contributions d’état lorsqu’il s’agit de la créer de nouveaux bureaux de poste.  

Source : élaboré par nous-mêmes. 

D’après les réponses obtenues lors des entretiens d’I1 et I2, il a été constaté qu’Algérie 

Poste dispose de différentes sources de financement. En effet, la première source est 

constituée des taxes perçus grâce aux services qu’elle propose tell que le retrait d’argent, la 

création de compte CCP, le versement d’agent…etc. Tandis que le deuxième provient des 

commissions perçues en échange des services qu’elle offre aux intermédiaires. De plus elle 

bénéfice des contributions de l’état alloué aux investissements tell que la rénovation des 

bureaux, l’acquisition de matériel…etc. Ces différentes sources de financement permettent 

à l’organisme de disposer d’une autonomie financière, conséquente qui la met dans une 

situation plus au moins confortable. 

 

 La deuxième question est dédiée de savoir si un mauvais rendement des employés 

aura un impact négatif sur les salaires. 

Tableau 13: résultats verbatim sur l’impact d’un éventuel mauvais rendement des 

employés sur la structure des salaires.  

 

Source : élaboré par nous-mêmes 

La réponse  à montre que le rendement des employés n’a pas d’impact négatif sur les 

salaires car il y a un système de compensation. En effet, les bureaux performants sont en 

mesure de  couvrir le déficit des bureaux moins performants (principe de solidarité entre 

les bureaux), et aussi en cas de surprise négative l’Etat intervient en dernier ressort pour 

absorber le déficit. 

 

I1 

il n’aura pas d’impact négatif, car l’état intervient pour combler les éventuels 

déficits, le rendement d’Algérie Poste peut varier, avec des périodes de 

croissance et d’autres de ralentissement, mais elle n’est jamais déficitaire.  

De plus, il existe un système de compensation entre les différents bureaux de 

poste, ce qui signifie que chaque bureau contribue à soutenir les autres.  
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 La dernière question consiste à savoir si les éventuels paramètres exigence de 

l’équilibre budgétaire sont respectés. 

Tableau 14: résultats verbatim sur les paramètres exigence de l’équilibre 

budgétaire 

 

I1 
La poste à surplus en ce qui concerne l’équilibre budgétaire, ces revenus 

dépassant ses charges.  

Source : élaboré par nous-mêmes. 

Système de rémunération : 

 Cette question consiste à savoir si le système de rémunération impact la motivation 

et améliore la qualité de service public 

Tableau 15: résultats verbatim sur l’impact du système de rémunération sur la 

motivation et l’amélioration de la qualité de service publique. 

I2 

Le système de rémunération peut impacter la motivation des salariés, 

notamment avec le versement des PRI/PRC qui incite les travailleurs à 

fournir de meilleurs efforts. 

I3 
Le système de rémunération d’Algérie Poste à un impact sur la motivation 

des salariés, le versement des PRI/PRC motive les salariés. 

Source : élaboré par nous-mêmes. 

D’après les réponses fournies par I1 et I2, il ressort que le système de rémunération 

d’Algérie Poste est motivant pour les employés grâce à la prime de rendement 

individuelle et collectif. La PRI a été récemment instaurée, ce qui pousse les employés à 

travailler mieux. 

 Dans cette question nous essayions de savoir si le régime indemnitaire peut 

contribuer à améliorer la capacité d’autofinancement.  

Tableau 16: résultats verbatim sur le régime indemnitaire.  

I2 

Le régime indemnitaire, en particulier les primes et les indemnités telles que 

PRI/PRC, peut contribuer à améliorer la capacité d’autofinancement de 

l’entreprise en motivant les salariés à travailler plus efficacement.  

I3 

Oui, le régime indemnitaire peut contribuer à améliorer l’autofinancement de 

l’entreprise, les primes accordées aux employés peuvent avoir un effet positif 

sur la  motivation des employées dans le travail, ce qui peut se traduire par 

une augmentation du rendement. 
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Source : élaboré par nous-mêmes.  

D’après les entretiens réalisé avec I1 et I2, il  été observé que le régime indemnitaire en 

place chez Algérie Poste peut contribuer à améliorer les revenus, notamment grâce aux 

PRI/PRC qui ont un effet positif sur la motivation des employés et les incitent à travailler 

plus efficacement. Cette amélioration du rendement peut à son tour augmenter les revenus 

de l’entreprise. 

 Cette dernière question consiste à savoir si Algérie Poste est confronté à des défis 

ou des contraintes en ce qui concerne la gestion du système de rémunération. 

Tableau 17: résultats verbatim su les contraintes et les défis  

I2 

Algérie Poste ne rencontre pas actuellement  des défis ou des contraintes en 

ce qui concerne la gestion de rémunération, car ses revenus sont suffisants 

pour couvrir ses salaires employés. 

I3 

Il n’y a pas des défis et des contraintes en ce qui concerne la gestion de la 

rémunération d’Algérie Poste, car étant une EPIC, elle a une autonomie 

financière qui lui permet de gérer ses salaires.  

Source : élaboré par nous-mêmes. 

D’après les réponses de I1 et I2, Algérie Poste ne rencontre aucun défi ou contrainte  

concernent la gestion du système de rémunération puisque c’est une Epic, elle a une 

autonomie financière, donc c’est elle qui gère c’est salaires et aussi ses revenus sont 

suffisants pour couvrir ses charges salariaux.  

La masse salariale : 

 Cette première question consiste à savoir les paramètres indicateurs et les facteurs 

déterminant  l’évolution de la masse salariale. 

Tableau 18: résultats verbatim sur les paramètres indicateurs et les facteurs 

déterminant l’évolution de la masse salariale. 

I2 

les facteurs déterminant l’évolution de la masse salariale à Algérie Poste 

incluent plusieurs éléments, tels que le recrutement qu’il est déséquilibré  

entre les différents bureaux de poste, avec un sureffectif dans certains cas et  

un manque de personnel dans d’autres. Les augmentations salariales internes 

négociées lors de la révision de la convention collective ainsi que les 

augmentations accordées par l’état ont un impact sur la masse salariale. De 

plus, les heures supplémentaires travaillées le weekend et la nuit sont  
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assorties de primes, et en contrepartie il n’y a pas revenus, cela va impacter 

la capacité d’autofinancement.   

I3 
la masse salariale est consolidée au niveau de la direction général, puisque 

les salaires sont centralisés. 

Source : élaboré par nous-mêmes. 

Les réponses d’I1 et I2 ont montré que la consolidation de la masse salariale et aussi la 

gestion de la paie sont centralisé. Donc il y a maitrise des facteurs d’influence qui pouvant 

aggraver les dépenses du personnel, sont principalement le recrutement, les augmentations 

salariales et les heures supplémentaires. 

 Cette question est dédiée de savoir si les revenus réalisés par l’autofinancement 

peuvent couvrir la masse salariale. 

Tableau 19: résultats verbatim sur la masse salariale  

Source : élaboré par nous-mêmes. 

D’après les réponses, il ressort que la poste est en mesure de couvrir sa masse salariale 

grâce à deux facteurs principaux : premièrement, elle dispose d’un système de 

compensation entre les différents bureaux de poste, et deuxièmement elle génère des 

revenus suffisants pour couvrir les salaires. En effet, les revenus  réalisés par la poste en 

2022 s’élèvent à  452 020 181DA ainsi que sa masse salariale atteint 320 225 576,26 DA. 

 

I1 

Bien que certains bureaux de poste situés dans des zones isolées où la 

population est faible puissent ne pas générer suffisamment des revenus pour 

couvrir leurs propres dépenses, la capacité d’autofinancement de la poste peut 

couvrir les dépenses de ses bureaux, puisque la poste dispose d’un système de 

compensation entre les différents bureaux de poste, ce qui permet à chaque 

bureau de couvrir les dépenses des autres en cas de besoin. 

I2 

Les revenus générés par l’entreprise sont suffisants pour couvrir la masse 

salariale car les salariés reçoivent leur salaire mensuel ainsi qu’une prime 

d’intéressement chaque année en raison du taux de bénéfice élevé de 

l’entreprise. De plus, Algérie Poste effectue chaque année des rénovations 

des bureaux de poste et des investissements.    
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 Cette question est dédié de savoir les conséquences possible si les revenus 

d’autofinancement ne sont pas suffisante pour couvrir la masse salariale 

Tableau 20: résultats verbatim sur les revenus 

I2 

En général, Algérie Poste est en mesure de payer ses employés, en cas 

d’incapacité de paiement des salaires, elle peut avoir recours au budget 

d’Etat. 

I3 
Les revenus sont toujours suffisants, chaque année Algérie Poste à des taux 

très élevé de bénéfice, elle n’est jamais déficitaire  

Source : élaboré par nous-mêmes. 

D’après les réponses  on remarque qu’Algérie Poste à la capacité  de payer ses salaires 

pour le moment parc qu’elle dispose dans taux élevé de bénéfice, et en cas où elle est 

déficitaire l’état intervient avec des contributions pour couvrir le déficit.  
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Section 02 : analyse et discussion des résultats. 

1. Analyse des résultats : 

L’analyse interprétative des entretiens menés au sein d’Algérie Poste sur l’autofinancement 

le système de rémunération de la masse salariale par les ressources propres provenant de 

l’activité du travail de ses employés, est ressorti que la poste finance la production fournie 

des salaires grâce aux services qu’elles offrent, moyennant des taxes. Les revenus générés 

sont destinés à couvrir les  charges de fonctionnement, les investissements ainsi que les 

salaires des employés. En cas de création de nouveau bureau ou de rénovation, l’Etat 

intervient avec des contributions ou accorde  des crédits à long terme par des dépenses 

émanant du fond national d’investissement (FNI). 

Le rendement de la poste est varié selon les  périodes et les bureaux, bien que certains 

bureaux puissent avoir un rendement faible, les bureaux les plus performants peuvent 

compenser leurs charges. En outre, les entretiens ont montré que la poste à un  surplus 

monétaire ce qui lui permet d’avoir une capacité financière.  

Algérie poste jouit d’une autonomie financière, ce qui signifie qu’elle n’a pas de 

contraintes ou de défis matière salariales, étant donné que les revenus générés sont 

suffisants. Les  entretiens menés avec les interviews ont révélé que le système de 

rémunération est attractif, grâce aux versements des PRI/PRC qui augmente la satisfaction 

et les encouragé à travailler plus efficacement pour augmenter les revenus de 

l’établissement, Ce qui prouve qu’il y a stabilité des emplois. 

L’évolution de la masse salariale au sein d’Algérie Poste est influencée principalement par  

les embauches, ainsi que les augmentations salariale faite réalisés lors de la révision de la 

convention collective est les heures supplémentaires effectuées la nuit et les jours fériés par 

les employés des bureaux de poste ont également une incidence sur la masse salariale, mais 

elle offre aussi la possibilité d’élever le volume du travail. 

Les résultats de cette recherche montre qu’Algérie Poste génère chaque année un bénéfice 

acceptable ce qui lui permet de couvrir les besoins du budget de fonctionnement. De plus, 

chaque année la poste  accorde une prime d’intéressement à tous ses employés en fonction 

du bénéfice réalisé, et même elle arrive à financer certains investissements grâce à ses 

fonds propres.  
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En guise de conclusion, cette recherche a permis de comprendre les sources de 

financement  d’Algérie Poste et de constater que l’entreprise génère des revenus de 

350 020 181 DA, tandis que sa masse salariale s’élève à 320 225 576,26DA. D’après nos 

interlocuteurs le bénéfice de l’année 2019 s’élève à 15 milliard DA. A noter que 

l’utilisation des distributeurs automatiques à billet influence positivement la collecte des 

recettes, au même titre ces machines remplacent le travail humain et par conséquent ne 

laisse pas la masse salariale grimpée. D’où la généralisation des distributeurs automatiques 

devrait constituer un choix stratégique pour la poste, à la fin de réduire la manipulation des 

billets par l’humaines, la taxe dans ce cas même si elle est  réduite son impact financier est 

très significatif sur le budget. 

2. Discussion des résultats 

En comparant nos résultats avec les travaux antérieurs, nous constatons des similitudes et 

des divergences. Nous entretiens ont révélé que l’autofinancement permis à Algérie Poste 

de couvrir ses salaires ainsi que financé certain investissement par ses propres moyenne, 

sont faire recours à la contribution de l’état. Ces résultats appuient sur la recherche de 

(HADHEBI, 2016) qui a également montré que la capacité d’autofinancement permet à 

l’entreprise de finance des nouveaux investissements. Toutefois, l’autofinancement permis 

à Algérie Poste d’avoir un surplus monétaire et cela lui permis de financer certain 

investissement par ses propres moyens, et elle bénéfice également des contributions de 

l’état pour certain investissements, ce qui est en accord avec la recherche de (Temomo 

Wamba, Mimche Koutou, Makani , & Cilino , 2019) qui a montré que 

l’autofinancement et le mode de financement idéal pour les entreprises et que 

l’autofinancement seul peut être difficile pour certain entreprises pour financer tous leurs 

investissements. 

En ce qui concerne la masse salariale, nos résultats ont révélé qu’elle représente le premier 

poste des couts dans l’entreprise, ainsi que les facteurs qui influencent son évolution 

comprennent le recrutement, les augmentations salariales ainsi que les heures 

supplémentaires et cela confirme les recherche de (Abdillahi) (DJELLOULI, 2011) 

(MEKKIOUI, 2013) (MEKKIOUI, 2015)  qui ont montré que la masse salariale 

représente un couts énorme pour les entreprises, et que les entreprises doivent maitrisé ses 

évolutions pour que les entreprises puissent préserver leur capacité de financement.   
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Le système de rémunération au sein d’Algérie Poste il est composé d’un salaire de base 

déterminé par la classification des postes, ainsi que d’un régime indemnitaire comprenant 

des primes statutaires, des primes de performance individuelle et collectifs (PRI/PRC) et 

des indemnités. Nos résultats  confirme la recherche de (Iassamen, 2017), Selon les 

résultats le système de rémunération et le régime indemnitaire sont motivant et cela aide à 

améliorer le rendement des employés et augmenté la capacité d’autofinancement cela 

confirme l’étude de (Cadin, Guérin, & Pigeyre, 2012) leur recherche qui souligne que le 

système de rémunération engendre des gains et ses dernier sont partager entre les 

employés, dans le cas d’Algérie Poste ses gains sont partagé sous forme de prime 

d’intéressement. 

 

 

 

 



  

 

 

 

  

Conclusion 



61 
 

 
 

Notre objectif de recherche a pour objectif principale de savoir la relation entre 

l’autofinancement et la masse salariale au sein d’Algérie Poste, cela nous permet de 

comprendre l’autofinancement, le système de rémunération et la masse salariale.  

Notre étude a pour objectif de répondre à notre question de recherche qui est «  dans 

quelle mesure les ressources propres d’Algérie Poste contribuent à couvrir sa masse 

salariale », pour atteindre l’objectif de recherche nous avons utilisé une méthode 

qualitative en privilégient des entretiens semi-directif. A travers un guide d’entretien que 

nous avons préparé, nous avons pu interroger des responsables et avoir les informations 

nécessaires pour répondre à notre problématique.   

A partir des résultats de notre étude sur l’autofinancement et la masse salariale au sein 

d’Algérie Poste on a tiré plusieurs conclusions. 

Il a été constaté que la source principale de financement d’Algérie Poste repose sur les 

revenus qu’elle génère grâce aux services qu’elle offre. Ces revenus  sont essentiels pour  

couvrir les charges liés à son fonctionnement, sa masse salariale ainsi que certain 

investissements. En ce qui concerne l’équilibre budgétaire il a été constaté que ses revenus 

sont supérieurs à ses charges de ce fait en remarque qu’elle a un excédent financier. De 

plus, la poste mis en place un système de compensation entre ses différents bureaux de 

poste, ce qui permet aux bureaux les plus performants de soutenir financièrement les 

bureaux moins performants. Cette approche  permet d’assurer la continuité  des services 

postaux et favorise une répartition équitable des ressources. 

Le système de rémunération au sein d’Algérie poste est motivant pour les employés, 

notamment grâce aux régimes indemnitaires tels que PRI/PRC. Cela encourage les 

employés à travailler efficacement et amélioré la qualité de service public et les revenus de 

la poste. Chaque année Algérie Poste réalise des taux élevé de revenu, ce qui lui permet de 

couvrir facilement les salaires des employés, sans rencontrer de difficultés. De plus, 

l’entreprise récompense ses employés en leur offrent une part des bénéfices qu’elle à 

réaliser sous forme de prime d’intéressement.  

En ce qui concerne l’évolution de la masse salariale, celle-ci est influencée par plusieurs 

facteurs. Tous d’abord, le recrutement il représente le premier facteur de son évolution, en 

effet l’embauche de nouveaux employés entraine une augmentation de charges salariales 

de l’entreprise. Ensuite,  les augmentations salariales liées à la révision de la convention 
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collective ou les décisions d’augmentations par l’état ont également un impact significatif. 

Enfin, les heures supplémentaires effectuées pendant le weekend et la nuit contribuent 

également à l’évolution de la masse salariale.   

Les suggestions  

- Faire des exonérations des taxes pour les personnes âgées ou ceux avec petit revenu.  

- Faire un régime préférentiel pour les taxes selon la catégorie de la personne ou selon le 

revenu.   

- Décentralisé la paie. 
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Introduction : 

Bonjour monsieur, permettez-moi de me présenter, je m’appelle Yasmine CHENNAOUI, 

étudiante en deuxième année master management des ressources humaines à l’Ecole 

Nationale Supérieure de Management (ENSM Kolea). Je souhaiterai m’entretenir avec 

vous quelques minute afin de discuter mon mémoire de fin d’étude qui porte sur 

Caractéristique de système de rémunération au niveau d’Algérie poste : entre la théorie du 

service public et l’autonomie financière 

Thème 01 : informations sur les interviewés 

- Poste occupé  

- Nombre d’année d’expérience  

Thème 02 : L’autonomie financière.  

- Quelle sont les sources de financement d’Algérie Poste ?  

- Si Algérie Poste n’aura pas un bon rendement, y’aura-t-il un effet négatif sur les salaires 

des salarié ? 

- Les impératives exigences de l’équilibre budgétaire sont respectées ?  

Thème 03 : le système de rémunération. 

- A ce que le système de rémunération impact la motivation et améliore la qualité de 

service public ? 

- Dans quelle mesure le régime indemnitaire peut-il contribuer à améliorer la capacité 

d’autofinancement ?  

- A ce qu’il y a des défis et des contraintes auxquels Algérie Poste est confrontée en ce qui 

concerne la gestion du système de rémunération ?  

Thème 04 : la masse salariale.  

- Quelle sont les paramètres indicateurs de la gestion  et les facteurs déterminant 

l’évolution de la masse salariale ? 

- Selon vous, à ce que les sources de revenus peuvent couvrir la masse salariale ? 



71 
 

 
 

- Quelles sont les conséquences possibles si les revenus d’autofinancement ne sont pas 

suffisants pour couvrir la masse salariale ?   

Clôture  

Je vous remercie d’avoir bien voulu nous accorder de votre temps pour cet entretien. 
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